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THE NEW CENTURY FUND, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R. C. Luxembourg B 81.235. 
—

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Ordinaire,
 tenue à Luxembourg, le 26 avril 2002

- L’Assemblée Générale Ordinaire décide de ne pas distribuer de dividende pour l’exercice clôturé au 31 décembre
2001.

- L’Assemblée décide:
- le renouvellement des mandats des Administrateurs sortants pour une nouvelle période d’un an prenant fin avec

l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en 2003;
- la réélection du Réviseur d’Entreprises, DELOITTE & TOUCHE, pour une nouvelle période d’un an prenant fin avec

l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en 2003.
A l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire, le Conseil d’Administration est composé de:
- Monsieur Geoffroy Linard de Guertechin, Directeur, BANQUE PRIVEE EDMOND DE ROTHSCHILD LUXEM-

BOURG.
- Monsieur Benoît de Hults, Directeur, BANQUE PRIVEE EDMOND DE ROTHSCHILD LUXEMBOURG.
- Monsieur Edward de Burlet, Directeur, BANQUE PRIVEE EDMOND DE ROTHSCHILD LUXEMBOURG.
- Monsieur Jean Heckmus, Directeur-Adjoint, BANQUE PRIVEE EDMOND DE ROTHSCHILD LUXEMBOURG.
Le Réviseur d’Entreprises est:
DELOITTE & TOUCHE ayant son siège social à 3, Route d’Arlon, L-8009 Strassen.
Luxembourg, le 19 juin 2002. 

Enregistré à Luxembourg, le 24 juin 2002, vol. 569, fol. 90, case 9. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48758/010/29) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.
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HSBC TRINKAUS GLOBAL OPPORTUNITIES, Fonds Commun de Placement.
—

Verwaltungsreglement

Art. 1. Der Fonds. Der HSBC TRINKAUS GLOBAL OPPORTUNITIES (hiernach «Fonds» genannt) wurde nach
dem Recht des Großherzogtums Luxemburg als Investmentfonds (fonds commun de placement) errichtet. Es handelt
sich um ein Sondervermögen aller Anteilinhaber, bestehend aus Wertpapieren und sonstigen gesetzlich zulässigen Ver-
mögenswerten, welches im Namen der Verwaltungsgesellschaft und für gemeinschaftliche Rechnung der Anteilinhaber
(im folgenden «Anteilinhaber» genannt) durch die HSBC TRINKAUS INVESTMENT MANAGERS S.A., eine Aktienge-
sellschaft nach dem Recht des Großherzogtums Luxemburg, mit Sitz in Luxemburg-Stadt (im folgenden «Verwaltungs-
gesellschaft» genannt) verwaltet wird.

Die Fondsanteile (im folgenden «Anteile» genannt) werden in Form von Inhaberzertifikaten (im folgenden «Anteilzer-
tifikate» genannt) ausgegeben.

Der Fonds ist ein thesaurierender Fonds. Die während eines Geschäftsjahres anfallenden Erträge und Veräußerungs-
gewinne werden nicht ausgeschüttet, sondern zur Wiederanlage verwendet.

Unter der Beachtung der gesetzlichen Bestimmungen kann die Verwaltungsgesellschaft die ordentlichen Nettoerträge
des Fonds ausschütten.

Das Vermögen des Fonds, das von einer Depotbank (im folgenden «Depotbank» genannt) verwahrt wird, ist von dem
Vermögen der Verwaltungsgesellschaft getrennt zu halten.

Zur Depotbank ist die HSBC TRINKAUS & BURKHARDT (INTERNATIONAL) S.A., Luxemburg, bestellt.
Die vertraglichen Rechte und Pflichten der Anteilinhaber, der Verwaltungsgesellschaft und der Depotbank sind in die-

sem Verwaltungsreglement geregelt. Dessen erstmals gültige Fassung sowie jegliche Änderungen davon sind im «Mémo-
rial, Recueil des Sociétés et Associations», dem Amtsblatt des Großherzogtums Luxemburg (im folgenden «Mémorial»
genannt) veröffentlicht sowie beim Bezirksgericht von und zu Luxemburg hinterlegt.

Durch den Kauf eines Anteils erkennt der Anteilinhaber das Verwaltungsreglement sowie alle ordnungsgemäß geneh-
migten und veröffentlichten Anderungen desselben an.

Art. 2. Die Verwaltungsgesellschaft. Der Fonds wird - vorbehaltlich der Anlagebeschränkungen in Artikel 4 des
Verwaltungsreglements - durch die Verwaltungsgesellschaft im eigenen Namen, aber ausschließlich im Interesse und für
gemeinschaftliche Rechnung der Anteilinhaber, verwaltet. Diese Verwaltungsbefugnis erstreckt sich namentlich, jedoch
nicht ausschließlich, auf den Kauf, den Verkauf, die Zeichnung, den Umtausch und die Annahme von Wertpapieren und
sonstigen gesetzlich zulässigen Vermögenswerten sowie auf die Ausübung aller Rechte, welche unmittelbar oder mittel-
bar mit den Vermögenswerten des Fonds zusammenhängen. Die Verwaltungsgesellschaft legt die Anlagepolitik des
Fonds unter Berücksichtigung der Anlagebeschränkungen des Artikels 4 des Verwaltungsreglements fest. Dabei kann sie
sich der Anlageempfehlungen der Anlageberater bedienen. Der Verwaltungsrat der Verwaltungsgesellschaft kann eines
oder mehrere seiner Mitglieder und/oder sonstige Personen. mit der täglichen Ausführung der Anlagepolitik betrauen.
Die Verwaltungsgesellschaft ist berechtigt, vorn Fonds eine Vergütung von max. 1,5% p.a. zu erhalten, die monatlich
nachträglich auf das durchschnittliche Netto-Fondsvermögen eines jeden Monats zu berechnen und auszuzahlen ist.
Mögliche Honorare für die Anlageberater gehen zu Lasten der Verwaltungsgesellschaft.

Art. 3. Die Depotbank. Die Verwaltungsgesellschaft hat der Depotbank die Verwahrung des Fondsvermögens
übertragen. Die Depotbank oder die Verwaltungsgesellschaft sind berechtigt, die Depotbankbestellung jederzeit schrift-
lich mit einer Frist von drei Monaten zu kündigen. Eine Kündigung durch die Verwaltungsgesellschaft wird wirksam,
wenn eine von der zuständigen Aufsichtsbehörde genehmigte Bank die Pflichten und Funktionen als Depotbank gemäß
diesem Verwaltungsreglement übernimmt. Falls eine Kündigung durch die Depotbank erfolgt, wird die Verwaltungsge-
sellschaft innerhalb von zwei Monaten eine neue Depotbank ernennen, die die Pflichten und Funktionen als Depotbank
gemäß diesem Verwaltungsreglement übernimmt. Bis zur Bestellung dieser neuen Depotbank wird die bisherige Depot-
bank zum Schutz der Interessen der Anteilinhaber ihren Pflichten und Funktionen als Depotbank gemäß diesem Verwal-
tungsreglement vollumfänglich nachkommen.

Alle flüssigen Mittel, Wertpapiere und sonstigen gesetzlich zulässigen Vermögenswerte, welche das Vermögen des
Fonds darstellen, werden von der Depotbank für die Anteilinhaber des Fonds in gesperrten Konten oder Depots ver-
wahrt, über die nur in Übereinstimmung mit den Bestimmungen dieses Verwaltungsreglements verfügt werden darf. Die
Depotbank kann unter ihrer Verantwortung und mit Einverständnis der Verwaltungsgesellschaft andere Banken im Aus-
land und/oder Wertpapiersammelbanken mit der Verwahrung von Wertpapieren des Fonds beauftragen.

Die Depotbank wird entsprechend den Weisungen der Verwaltungsgesellschaft - vorausgesetzt diese stehen in Über-
einstimmung mit diesem Verwaltungsreglement, dem Depotbankvertrag, dem jeweils gültigen Verkaufsprospekt und
dem Gesetz -:

- Anteile des Fonds auf die Zeichner gemäß Artikel 5 des Verwaltungsreglements übertragen,
- aus den gesperrten Konten den Kaufpreis für Wertpapiere, Bezugs- oder Zuteilungsrechte, Terminkontrakte, Op-

tionen und sonstige gesetzlich zulässige Vermögenswerte zahlen, die für den Fonds erworben worden sind;
- Wertpapiere, Bezugs- oder Zuteilungsrechte sowie sonstige zulässige Vermögenswerte, die für den Fonds verkauft

worden sind, gegen Zahlung des Verkaufspreises ausliefern;
- den Rücknahmepreis gemäß Artikel 9 des Verwaltungsreglements gegen Empfang der entsprechenden Anteilzerti-

fikate auszahlen;
- jedwede Ausschüttungen gemäß Artikel 13 des Verwaltungsreglements auszahlen.
Die Depotbank überwacht die Einhaltung der gesetzlichen Bestimmungen sowie sämtlicher Vorschriften des Verwal-

tungsreglements. Sie wird insbesondere bezüglich des Kaufs und Verkaufs von Optionen, Terminkontrakten sowie be-
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züglich Kurssicherungsgeschäften die Einhaltung der Bestimmungen in Artikel 4 des Verwaltungsreglements
überwachen.

Die Depotbank wird dafür Sorge tragen, daß:
- alle Vermögenswerte des Fonds unverzüglich auf seinen gesperrten Konten bzw. Depots eingehen, insbesondere

eingehende Zahlungen des Ausgabepreises abzüglich der Verkaufsprovision und eventueller Steuern und Abgaben;
- der Verkauf, die Ausgabe, die Rücknahme, die Auszahlung und die Aufhebung (d.h. die Annullierung oder der Um-

tausch) der Anteile für Rechnung des Fonds oder durch die Verwaltungsgesellschaft den gesetzlichen Vorschriften und
den Bestimmungen des Verwaltungsreglements gemäß erfolgt;

- bei allen Geschäften, die sich auf das Fondsvermögen beziehen, der Gegenwert innerhalb der üblichen Fristen bei
ihr eingeht;

- die Erträge des Fondsvermögens den Bestimmungen des Verwaltungsreglements gemäß verwendet werden;
- die Berechnung des Inventarwertes und des Wertes der Anteile gemäß den gesetzlichen Vorschriften und den Be-

stimmungen des Verwaltungsreglements erfolgt;
- börsennotierte Wertpapiere, Terminkontrakte, Optionen, Bezugs- und Zuteilungsrechte höchstens zum Tageskurs

gekauft und mindestens zum Tageskurs verkauft werden sowie nicht an einer Börse notierte Wertpapiere und Optionen
zu einem Preis gekauft bzw. verkauft werden, der nicht in einem offensichtlichen Mißverhältnis zu ihrem tatsächlichen
Wert steht.

Die Depotbank wird den Weisungen der Verwaltungsgesellschaft Folge leisten, es sei denn, daß sie gegen die gesetz-
lichen Vorschriften oder die Vertragsbedingungen verstoßen.

Die Depotbank zahlt der Verwaltungsgesellschaft aus den gesperrten Konten des Fonds nur die in diesem Verwal-
tungsreglement festgesetzte Vergütung. 

Die Depotbank entnimmt den gesperrten Konten nur nach Zustimmung der Verwaltungsgesellschaft die ihr gemäß
diesem Verwaltungsreglement zustehende Vergütung. Die in Artikel 11 des Verwaltungsreglements aufgeführten son-
stigen zu Lasten des Fonds zu zahlenden Kosten bleiben hiervon unberührt.

Soweit gesetzlich zulässig, ist die Depotbank berechtigt und verpflichtet, im eigenen Namen:
- Ansprüche der Anteilinhaber gegen die Verwaltungsgesellschaft oder eine frühere Depotbank geltend zu machen;
- gegen Vollstreckungsmaßnahmen Dritter Widerspruch zu erheben und vorzugehen, wenn in das Fondsvermögen

wegen eines Anspruchs vollstreckt wird, für den das Fondsvermögen nicht haftet.
Die Depotbank hat gegen das Fondsvermögen Anspruch auf die mit der Verwaltungsgesellschaft vereinbarten Hono-

rare, welche folgende Höchstgrenzen nicht überschreiten dürfen:
- eine Vergütung für die Wahrnehmung der Depotbankaufgaben und die Verwahrung des Fondsvermögens in Höhe

von 0,20% p.a., die monatlich nachträglich auf das durchschnittliche Netto-Fondsvermögen eines jeden Monats zu be-
rechnen und auszuzahlen ist;

- eine Bearbeitungsgebühr in Höhe von 0,50% des Betrages jeder Wertpapiertransaktion für Rechnung des Fonds;
- bei Abschlüssen in Optionen und Terminkontrakten stellt die Depotbank dem Fonds als eigene Provision den glei-

chen Betrag in Rechnung, der ihr selbst belastet wird.
Darüber hinaus hat die Depotbank Anspruch auf Ersatz der von ihr verauslagten Fremdspesen und darf für außerge-

wöhnliche Dienstleistungen, die bei normalem Geschäftsablauf nicht auftreten, eine Bearbeitungsgebühr in Rechnung
stellen.

Art. 4. Anlagepolitik und Anlagegrenzen. 
A. Die Verwaltungsgesellschaft strebt an, für den Fonds nur solche Vermögenswerte zu erwerben, die Ertrag und/

oder Wachstum erwarten lassen mit dem Ziel, einen angemessenen, stetigen Wertzuwachs zu erwirtschaften.
Das Fondsvermögen wird vorwiegend investiert in internationalen Aktien, Aktienzertifikaten, Wandelschuldver-

schreibungen, Optionsanleihen, deren Optionsscheine auf Wertpapiere lauten, Optionsscheinen auf Wertpapiere, Ge-
nuß- und Partizipationsscheinen und sonstigen gesetzlich zulässigen Vermögenswerten.

Vorbehaltlich der weiter unten angeführten Anlagegrenzen müssen dieselben:
1. an einer Wertpapierbörse eines Mitgliedstaates der OECD (Organisation für wirtschaftliche Zusammenarbeit und

Entwicklung) amtlich notiert werden;
2. an einem anderen geregelten Markt eines Mitgliedstaates der OECD, der anerkannt, für das Publikum offen und

dessen Funktionsweise ordnungsgemäß ist, gehandelt werden;
3. an einer Wertpapierbörse eines Drittstaates amtlich notiert oder an einem anderen geregelten Markt eines

Drittstaates, der anerkannt, für das Publikum offen und dessen Funktionsweise ordnungsgemäß ist, gehandelt werden.
Mit Drittstaat ist dabei jeder Staat gemeint, der nicht der OECD angehört.
Voraussetzung für eine Anlage in diesen Staaten, bzw. in Wertpapieren dieser Staaten, ist jedoch eine uneingeschränk-

te Konvertierbarkeit der einheimischen Währungen dieser Länder zumindest für Gebietsfremde.
4. Soweit es sich um Wertpapiere aus Neuemissionen handelt, müssen die Emissionsbedingungen die Verpflichtung

enthalten:
- daß die Zulassung zur amtlichen Notierung an einer Wertpapierbörse oder zum Handel an einem anderen geregel-

ten Markt, der anerkannt, für das Publikum offen und dessen Funktionsweise ordnungsgemäß ist, beantragt wird, und
zwar an den Börsen oder geregelten Märkten eines Mitgliedstaates der OECD oder eines Drittstaates;

- und daß die Zulassung spätestens vor Ablauf eines Jahres nach der Emission erlangt wird.
Für den Fonds dürfen daneben flüssige Mittel gehalten werden.
B. Unter Beachtung der nachfolgenden Anlagegrenzen kann die Verwaltungsgesellschaft sich der Techniken und In-

strumente bedienen, die Wertpapiere zum Gegenstand haben, sofern die Einsetzung dieser Techniken und Instrumente
im Hinblick auf eine ordentliche Verwaltung des Fondsvermögens geschieht.
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Ferner kann die Verwaltungsgesellschaft Techniken und Instrumente zur Deckung von Währungsrisiken im Rahmen
der Verwaltung des Fondsvermögens nutzen.

Kurssicherungsgeschäfte in Devisen dürfen jeweils nur mit dem Ziel der Absicherung und bis zur Höhe der vom
Fonds in den entsprechenden Währungen gehaltenen Vermögenswerte vorgenommen werden. Die Laufzeit der Kurs-
sicherungsgeschäfte darf die Fälligkeit der zugrundeliegenden Vermögenswerte nicht überschreiten.

Es dürfen für den Fonds als Pensionsnehmer Pensionsgeschäfte über Wertpapiere mit erstklassigen Pensionsgebern
abgeschlossen werden, wenn sich diese schriftlich zur Rücknahme der Wertpapiere verpflichten. Der Anteil dieser Pen-
sionsgeschäfte darf mit dem einzelnen Pensionsgeber 5% und insgesamt 25% des Netto-Fondsvermögens nicht über-
schreiten. Die maximale Laufzeit des einzelnen Pensionsgeschäftes darf dabei sechs Monate nicht überschreiten.

Wertpapierleihe
Im Rahmen eines standardisierten Wertpapierleihsystems können Wertpapiere im Wert von bis zu 50% des Wertes

des Wertpapierbestandes auf höchstens 30 Tage verliehen werden. Voraussetzung ist, daß dieses Wertpapierleihsystem
durch einen anerkannten Abrechnungsorganismus oder durch ein erstklassiges, auf derartige Geschäfte spezialisiertes
Finanzinstitut organisiert ist.

Die vorerwähnte Grenze von 50% ist aufgehoben, sofern dem Fonds das Recht eingeräumt ist, den Wertpapierleih-
vertrag jederzeit zu kündigen und die verliehenen Wertpapiere zurückzuverlangen.

Der Fonds muß im Rahmen der Wertpapierleihe grundsätzlich eine Sicherheit erhalten, deren Gegenwert zum Zeit-
punkt des Vertragsabschlusses mindestens dem Gesamtwert der verliehenen Wertpapiere entspricht. Diese Sicherheit
kann in liquiden Mitteln bestehen oder in Wertpapieren, die durch Mitgliedstaaten der OECD (Organisation für wirt-
schaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung), deren Gebietskörperschaften oder internationalen Organismen begeben
oder garantiert und zugunsten des Fonds während der Laufzeit des Wertpapierleihvertrages gesperrt werden.

Einer Sicherheit bedarf es nicht, sofern die Wertpapierleihe mit einem anerkannten Abrechnungsorganismus, z.B.
CLEARSTREAM oder EUROCLEAR, stattfindet, der selbst zugunsten des Verleihers der verliehenen Wertpapiere mit-
tels einer Garantie oder auf andere Weise Sicherheit leistet.

C. Der Verwaltungsgesellschaft ist es nicht gestattet, für den Fonds: 
1. mehr als 10% des Netto-Fondsvermögens in anderen. als in den unter Absatz A genannten Wertpapieren anzule-

gen;
2. mehr als 10% des Netto-Fondsvermögens in verbrieften Rechten anzulegen, die im Rahmen der Bestimmungen

dieses Verwaltungsreglements ihren Merkmalen nach Wertpapieren gleichgestellt werden können und insbesondere
übertragbar und veräußerbar sind und deren Wert jederzeit oder zumindest in den nach Artikel 8 des Verwaltungsre-
glements vorgesehenen Zeitabständen genau bestimmt werden kann.

In den in Ziffern 1 und 2 genannten Werten dürfen zusammen jedoch höchstens 10% des Netto-Fondsvermögens
angelegt werden.

3. Edelmetalle oder Zertifikate über diese zu erwerben;
4. mehr als 10% des Netto-Fondsvermögens in Wertpapieren ein und desselben Emittenten anzulegen, mit der Maß-

gabe, daß der Gesamtwert der Wertpapiere von Emittenten, in deren Wertpapieren mehr als 5% des Netto-Fondsver-
mögens angelegt sind, 40% des Wertes des Netto-Fondsvermögens nicht übersteigen darf.

Während eines Zeitraumes von sechs Monaten nach seiner Zulassung kann der Fonds von den unter Absatz C, Ziffer
4 angeführten Beschränkungen abweichen.

Werden die in Vorstehendem genannten Grenzen unbeabsichtigt oder infolge der Ausübung von Bezugsrechten
überschritten, so hat die Verwaltungsgesellschaft bei ihren Verkäufen als vorrangiges Ziel die Normalisierung dieser Lage
unter Berücksichtigung der Interessen der Anteilinhaber anzustreben.

5. a) mehr als 10% der im Umlauf befindlichen Aktien eines Unternehmens oder mehr als 10% der Schuldverschrei-
bungen, Genußscheine oder Partizipationsscheine ein und desselben Emittenten zu erwerben.

Diese Grenze braucht beim Erwerb nicht eingehalten zu werden, wenn sich der Bruttobetrag der Schuldverschrei-
bungen zum Zeitpunkt des Erwerbs nicht berechnen läßt.

Darüber hinaus wird die Verwaltungsgesellschaft für keine der von ihr verwalteten Investmentfonds Wertpapiere er-
werben, die mit einem Stimmrecht verbunden sind, das es ihr ermöglicht, einen nennenswerten Einfluß auf die Ge-
schäftsführung eines Emittenten auszuüben.

b) Anlagen in Anteilen eines anderen Investmentfonds dürfen 10% der ausstehenden Anteile dieses Fonds nicht über-
schreiten.

6. Kredite aufzunehmen, es sei denn in besonderen Fällen für kurze Zeit, bis zur Höhe von 10% des Netto-Fondsver-
mögens;

7. Kredite zu gewähren oder für Dritte als Bürge einzustehen. Diese Beschränkung steht dem Erwerb von nicht voll
eingezahlten Wertpapieren nicht entgegen. Nicht voll eingezahlte Wertpapiere dürfen nur insoweit erworben werden,
als der Gesamtbetrag der ausstehenden Einlagen 5% des Netto-Fondsvermögens nicht übersteigt. Falls der Fonds nicht
voll eingezahlte Wertpapiere besitzt, muß eine Liquiditätsvorsorge zur späteren vollen Einzahlung geschaffen werden,
die in die Anlagebeschränkung gemäß Ziffer 6 mit einzubeziehen ist;

8. Vermögenswerte des Fonds zu verpfänden oder sonst zu belasten, zur Sicherung zu übereignen oder zur Sicherung
abzutreten. Usancegemäße Einschüsse bei Optionen und börsennotierten Terminkontrakten bleiben hiervon unberührt,

9. Wertpapiere zu erwerben, deren Veräußerung aufgrund vertraglicher Vereinbarungen irgendwelchen Beschrän-
kungen unterliegt;

10. in Immobilien anzulegen und Waren oder Warenkontrakte zu kaufen oder zu verkaufen;
11. mehr als 5% des Netto-Fondsvermögens in Anteilen anderer Organismen für gemeinschaftliche Anlagen in Wert-

papieren (OGAWs) im Sinne der Richtlinie des Rates vom. 20. Dezember 1985 (85/611/EWG) zu investieren. 
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Darunter fallen auch Anteile anderer OGAWs, die von der Gesellschaft oder einer anderen Gesellschaft verwaltet
werden, mit der die Verwaltungsgesellschaft durch eine gemeinsame Verwaltung oder Beherrschung oder durch eine
wesentliche direkte oder indirekte Beteiligung verbunden ist, sofern derartige OGAWs auf einen bestimmten geografi-
schen oder wirtschaftlichen Bereich spezialisiert sind.

Sofern die Verwaltungsgesellschaft im Rahmen dieser Möglichkeit für den Fonds Anteile anderer OGAWs erwirbt,
die von ihr selbst oder einer anderen Gesellschaft verwaltet werden, mit der die Verwaltungsgesellschaft durch eine
gemeinsame Verwaltung oder Beherrschung oder durch eine wesentliche direkte oder indirekte Beteiligung verbunden
ist, wird sie von der Berechnung einer Verwaltungsvergütung sowie einer Ausgabe- und Rücknahmegebühr auf den aus-
machenden Betrag dieser Anlage absehen. Sind Anlagen in anderen derartigen OGAWs für den Fonds getätigt worden,
wird die Verwaltungsgesellschaft in denn nächsten zu veröffentlichenden Rechenschaftsbericht des Fonds auf Art und
Umfang der getätigten Anlagen genau eingehen.

12. Wertpapier-Leerverkäufe zu tätigen;
13. an einer Börse oder an einem anderen geregelten Markt Kauf- und Verkaufs-Optionen auf Wertpapiere/Vermö-

genswerte (incl. OTC-Optionen) zu kaufen, deren Prämien addiert 15% des Netto-Fondsvermögens überschreiten.
Zum Zeitpunkt des Verkaufes einer Kauf-Option und während der gesamten Laufzeit des Optionsgeschäftes können

die der Kauf-Option zugrundeliegenden Titel nicht veräußert werden, es sei denn, daß diese durch entgegengesetzte
Optionen oder andere diesem Zweck dienende Instrumente, wie z.B. Optionsscheine, gedeckt sind;

14. Optionen auf Wertpapiere oder Terminkontrakte verkaufen, deren Volumen bewertet zum Ausübungspreis 25%
des Nettovermögenswertes des Fonds übersteigt, sofern diese Transaktionen nicht der Absicherung von Wertpapier-
beständen dienen. Werden Verkaufs Optionen auf Wertpapiere oder Terminkontrakte verkauft, muß der Fonds wäh-
rend der Laufzeit des Optionsvertrages über entsprechende liquide Mittel verfügen, um die Werte zu bezahlen, die im
Falle der Optionsausübung durch die Gegenpartei geliefert werden;

15. Wertpapiere fest zu übernehmen («underwriting»).
Die Verwaltungsgesellschaft kann im Einvernehmen mit der Depotbank die Anlagebeschränkungen und andere Teile

des Verwaltungsreglements ändern, um den Bedingungen in jenen Ländern zu entsprechen, in denen Anteile vertrieben
werden sollen.

Art. 5. Ausgabe von Anteilen. Jede natürliche oder juristische Person kann, vorbehaltlich von Artikel 6 des Ver-
waltungsreglements, durch Zeichnung und Zahlung des Ausgabepreises Anteile erwerben.

Alle ausgegebenen Anteile haben gleiche Rechte.
Die Anteile werden unverzüglich nach Eingang des Ausgabepreises bei der Depotbank im Auftrag der Verwaltungs-

gesellschaft von der Depotbank zugeteilt und durch Übergabe von Anteilzertifikaten gemäß Artikel 7 des Verwaltungs-
reglements in entsprechender Höhe übertragen.

Zeichnungsanträge, die bis 11.00 Uhr an einem Bewertungstag (wie in Artikel 8 des Verwaltungsreglements bestimmt)
bei der Verwaltungsgesellschaft eingegangen sind, werden auf der Grundlage des an diesem Bewertungstag festgesetzten
Inventarwertes abgerechnet.

Ausgabepreis ist der Inventarwert gemäß Artikel 8 des Verwaltungsreglements des entsprechenden Bewertungstages
zuzüglich einer Verkaufsprovision von bis zu 3%; er ist zahlbar innerhalb von zwei Bankarbeitstagen nach denn entspre-
chenden Bewertungstag.

Der Ausgabepreis erhöht sich um Stempelgebühren oder andere Belastungen, die in verschiedenen Ländern anfallen,
in denen Anteile verkauft werden.

Art. 6. Beschränkungen der Ausgabe von Anteilen. Die Verwaltungsgesellschaft hat bei der Ausgabe von An-
teilen die Gesetze und Vorschriften aller Länder, in welchen Anteile angeboten werden, zu beachten. Die Verwaltungs-
gesellschaft kann jederzeit aus eigenem Ermessen einen Zeichnungsantrag zurückweisen oder die Ausgabe von Anteilen
zeitweilig beschränken, aussetzen oder endgültig einstellen, wenn es sich bei den Käufern um natürliche oder juristische
Personen handelt, die in bestimmten Ländern oder Gebieten wohnhaft oder eingetragen sind. Die Verwaltungsgesell-
schaft kann auch natürliche oder juristische Personen vom Erwerb von Anteilen ausschließen, falls eine solche Maßnah-
me zum Schutz der Anteilinhaber oder des Fonds notwendig werden sollte.

Weiterhin kann die Verwaltungsgesellschaft jederzeit Anteile gegen Zahlung des Rücknahmepreises zurückkaufen, die
von Anteilinhabern gehalten werden, welche vom Erwerb oder Besitz von Anteilen ausgeschlossen sind.

Auf nicht ausgeführte Zeichnungsanträge eingehende Zahlungen werden von der Depotbank unverzüglich zinslos zu-
rückgezahlt.

Art. 7. Anteilzertifikate. Die Auslieferung effektiver Stücke ist vorerst nicht vorgesehen. Die Fondsanteile werden
zunächst in Globalzertifikaten verbrieft. Somit besteht kein Anspruch auf die Auslieferung effektiver Stücke. Die Verwal-
tungsgesellschaft kann jedoch beschließen, zu einem späteren Zeitpunkt Anteilzertifikate (effektive Stücke), die auf den
Inhaber lauten, auszugeben. Im Interesse der Anteilinhaber können die Anteilzertifikate dann aufgeteilt oder zu größeren
Stückelungen zusammengefaßt werden.

Art. 8. Berechnung des Inventarwertes. Der Anteilwert (im folgenden «Inventarwert» genannt) lautet auf USD.
Er wird unter Aufsicht der Depotbank von der Verwaltungsgesellschaft oder in Luxemburg von einem von ihr Beauf-
tragten an jedem Bankarbeitstag, der sowohl in Luxemburg als auch in Frankfurt am Main ein Börsentag ist (im folgenden
«Bewertungstag» genannt), errechnet.

Die Berechnung erfolgt durch Teilung des Netto-Fondsvermögens durch die Zahl der am Bewertungstag im Umlauf
befindlichen Anteile. Das Netto-Fondsvermögen wird nach folgenden Grundsätzen berechnet:

a) Wertpapiere und Optionen darauf, die an einer Wertpapierbörse notiert sind, werden zum letzten verfügbaren
Kurs bewertet;
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b) Wertpapiere und Optionen darauf, die nicht an einer Wertpapierbörse notiert sind, die aber aktiv an einem ande-
ren geregelten Markt gehandelt werden, werden zu dem Kurs bewertet, der nicht geringer als der Geldkurs und nicht
höher als der Briefkurs zur Zeit der Bewertung sein darf und den die Verwaltungsgesellschaft für den bestmöglichen
Kurs hält, zu dem die Wertpapiere bzw. Optionen verkauft werden können;

c) Terminkontrakte und Optionen darauf werden zum letzten verfügbaren Kurs der entsprechenden Börsen bewer-
tet und die sich zu den Einstandswerten ergebenden nicht realisierten Gewinne und Verluste als Forderungen oder Ver-
bindlichkeiten betrachtet;

d) falls diese jeweiligen Kurse nicht marktgerecht sind, werden die Wertpapiere, ebenso wie die sonstigen gesetzlich
zulässigen Vermögenswerte zum jeweiligen Verkehrswert bewertet, wie ihn die Verwaltungsgesellschaft nach Treu und
Glauben und allgemein anerkannten, von Wirtschaftsprüfern nachprüfbaren Bewertungsregeln, festlegt;

e) werden Kauf-Optionen auf zugrundeliegende Vermögenswerte des Fondsvermögens verkauft, werden bei Errei-
chen des Ausübungspreises diese Werte zum Ausübungspreis bewertet. Wird bei verkauften Verkaufs-Optionen der
Ausübungspreis der zugrundeliegenden Wertpapiere/Terminkontrakte unterschritten, muß eine ertragsmindernde
Rückstellung gebildet werden in Höhe der Differenz zwischen Ausübungspreis und Marktwert der Wertpapiere bzw.
Kontrakte;

f) hinzugerechnet werden die aufgelaufenen Stückzinsen bei verzinslichen Wertpapieren bzw. Geldmarktinstrumen-
ten;

g) die flüssigen Mittel werden zum Nennwert zuzüglich Zinsen bewertet.
Alle auf eine andere Währung als USD lautende Vermögenswerte werden zum letzten verfügbaren Devisenmittelkurs

in USD umgerechnet.
Auf die ordentlichen Nettoerträge wird ein Ertragsausgleich gerechnet. 
Falls außergewöhnliche Umstände eintreten, welche die Bewertung gemäß den oben aufgeführten Kriterien unmög-

lich oder unsachgerecht machen, ist die Verwaltungsgesellschaft ermächtigt, andere von ihr nach Treu und Glauben fest-
gelegte, allgemein anerkannte und von Wirtschaftsprüfern nachprüfbare Bewertungsregeln zu befolgen, um eine
sachgerechte Bewertung des Fondsvermögens zu erreichen.

Die Verwaltungsgesellschaft kann bei umfangreichen Rücknahmeanträgen, die nicht aus den liquiden Mitteln und zu-
lässigen Kreditaufnahmen des Fonds befriedigt werden können, nach vorheriger Genehmigung durch die Depotbank,
den Inventarwert bestimmen, indem sie dabei die Kurse des Bewertungstages zugrunde legt, an dem sie für den Fonds
die Wertpapiere verkaufte, die je nach Lage verkauft werden mußten. In diesem Falle wird für gleichzeitig eingereichte
Zeichnungs- und Rücknahmeanträge dieselbe Berechnungsweise angewandt.

Art. 9. Rücknahme von Anteilen. Die Anteilinhaber sind berechtigt, jederzeit über eine der Zahlstellen, die De-
potbank oder die Verwaltungsgesellschaft die Rücknahme ihrer Anteile zu verlangen.

Rücknahmeanträge, die bis 11.00 Uhr an einem Bewertungstag (wie in Artikel 8 des Verwaltungsreglements be-
stimmt) bei der Verwaltungsgesellschaft eingegangen sind, werden zum Inventarwert dieses Bewertungstages abgerech-
net. 

Die Zahlung des Rücknahmepreises erfolgt innerhalb von fünf Bankarbeitstagen nach dem entsprechenden Bewer-
tungstag. Die Anteilzertifikate müssen vor Auszahlung des Rücknahmepreises zurückgegeben werden. Die Verwaltungs-
gesellschaft ist nach vorheriger Genehmigung durch die Depotbank berechtigt, erhebliche Rücknahmen erst zu tätigen,
nachdem entsprechende Vermögenswerte des Fonds ohne Verzögerung verkauft wurden.

In diesem Fall erfolgt die Rücknahme gemäß den Bestimmungen des letzten Abschnitts von Artikel 8 des Verwaltungs-
reglements zum dann geltenden Inventarwert. Der Rücknahmepreis wird in USD vergütet. Die Verwaltungsgesellschaft
achtet darauf, daß das Fondsvermögen ausreichende flüssige Mittel umfaßt, damit eine Rücknahme von Anteilen auf An-
trag von Anteilinhabern unter normalen Umständen unverzüglich erfolgen kann.

Anleger, die ihre Anteile zum Rückkauf angeboten haben, werden von einer Einstellung der Inventarwertberechnung
gemäß Artikel 10 des Verwaltungsreglements umgehend benachrichtigt und nach Wiederaufnahme der Inventarwertbe-
rechnung prompt davon in Kenntnis gesetzt.

Die Depotbank ist nur soweit zur Zahlung verpflichtet, wenn keine gesetzlichen Bestimmungen, z.B. devisenrechtliche
Vorschriften, oder andere von der Depotbank nicht beeinflußbare Umstände, die Überweisung des Rücknahmepreises
in das Land des Antragstellers verbieten.

Art. 10. Einstellung der Ausgabe und Rücknahme von Anteilen und der Berechnung des Inventarwer-
tes. Die Verwaltungsgesellschaft ist ermächtigt, die Berechnung des Inventarwertes sowie die Ausgabe und Rücknahme
von Anteilen zeitweilig einzustellen:

a) während der Zeit, in welcher eine Wertpapierbörse oder ein anderer geregelter Markt, der anerkannt, für das
Publikum offen und dessen Funktionsweise ordnungsgemäß ist, wo ein wesentlicher Teil der Vermögenswerte des Fonds
notiert ist oder gehandelt wird, geschlossen ist (außer an gewöhnlichen Wochenenden oder Feiertagen) oder der Han-
del an dieser Wertpapierbörse bzw. diesem Markt ausgesetzt oder eingeschränkt wurde;

b) in Notlagen, wenn die Verwaltungsgesellschaft über Vermögenswerte nicht verfügen kann, oder es für dieselbe
unmöglich ist, den Gegenwert der Anlagekäufe oder -verkäufe frei zu transferieren, oder die Berechnung des Inventar-
wertes ordnungsgemäß durchzuführen.

Art. 11. Aufwendungen und Kosten des Fonds. Die nachstehend aufgeführten, im Zusammenhang mit der Ver-
waltung des Fonds anfallenden Aufwendungen gehen zu Lasten des Fonds:

a) die Vergütung der Verwaltungsgesellschaft;
b) die Vergütung der Depotbank, sowie deren Bearbeitungsgebühren und verauslagte Fremdspesen;
c) die Kosten für die Einlösung der Ertragsscheine;
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d) die Kosten für die Veröffentlichung der Ausgabe- und Rücknahmepreise, der Ausschüttungen sowie sonstiger für
den Anteilinhaber wichtiger Informationen;

e) die Druckkosten für die Anteilzertifikate;
f) die Kosten für den Druck, die Veröffentlichung und den Versand der Berichte und Verkaufsprospekte einschließlich

des Verwaltungsreglements;
g) die Prüfungskosten für den Fonds;
h) die Kosten für die Rechtsberatung, die der Verwaltungsgesellschaft oder der Depotbank entstehen, wenn sie im

Interesse der Anteilinhaber handeln; 
i) die Kosten einer etwaigen Börsennotierung oder -registrierung und/oder einer Vertriebszulassung im In- und Aus-

land;
j) alle Steuern und Abgaben, die auf das Fondsvermögen, dessen Einkommen und die Auslagen zu Lasten des Fonds

erhoben werden;
k) die Auslagen und mögliche Vergütungen für ausländische Repräsentanten,
l) eine einmalige Vergütung an die Verwaltungsgesellschaft für die Gründung des Fonds in Höhe von USD 5.000,-.
Ausgenommen sind Kosten für Werbung und andere Unkosten, welche direkt im Zusammenhang mit dem Anbieten

bzw. dem Verkauf der Anteile anfallen.
Alle Kosten und Entgelte werden zuerst dem laufenden Einkommen angerechnet, dann den Kapitalgewinnen und erst

dann dem Fondsvermögen.
Die mit dem Erwerb oder der Veräußerung von Vermögenswerten verbundenen Kosten (Spesen für Transaktionen

in Wertpapieren sowie sonstigen Vermögenswerten und Rechten des Fonds) werden in den Einstandspreis eingerech-
net bzw. beim Verkaufserlös abgezogen.

Art. 12. Rechnungsjahr und Revision. Das Rechnungsjahr des Fonds endet jährlich am 31. August erstmals am
31. August 2003. Die Bücher der Verwaltungsgesellschaft und das Fondsvermögen werden durch eine unabhängige
Wirtschaftsprüfungsgesellschaft kontrolliert, die von der Verwaltungsgesellschaft zu ernennen ist.

Art. 13. Ausschüttungen. Obwohl eine Ausschüttung derzeit nicht vorgesehen ist, kann die Verwaltungsgesell-
schaft jedes Jahr unter Beachtung der gesetzlichen Bestimmungen den überwiegenden Teil der ordentlichen Nettoer-
träge des Fonds ausschütten und diese sobald als möglich nach Abschluß der Jahresrechnung des Fonds auszahlen.

Als ordentliche Nettoerträge des Fonds gelten vereinnahmte Dividenden und Zinsen, abzüglich der Aufwendungen
und Kosten des Fonds gemäß Artikel 11 des Verwaltungsreglements, unter Ausschluß der realisierten Kapitalgewinne
und Kapitalverluste, der nicht realisierten Wertsteigerungen und Wertminderungen sowie des Erlöses aus dem Verkauf
von Subskriptionsrechten und aller sonstigen Einkünfte nicht wiederkehrender Art.

Unbeschadet der vorstehenden Regelung kann die Verwaltungsgesellschaft von Zeit zu Zeit die realisierten Kapital-
gewinne abzüglich realisierter Kapitalverluste und ausgewiesener Wertminderungen, sofern diese nicht durch ausgewie-
sene Wertsteigerungen ausgeglichen sind, ganz oder teilweise in bar ausschütten.

Eine Ausschüttung erfolgt einheitlich auf alle Anteile, die einen Tag vor Zahlung der Ausschüttungsbeträge im Umlauf
waren.

Ausschüttungsbeträge, die binnen fünf Jahren ab Datum der veröffentlichten Ausschüttungserklärung nicht geltend
gemacht werden, verfallen und gehen an den Fonds zurück.

Art. 14. Änderungen des Verwaltungsreglements. Die Verwaltungsgesellschaft kann mit Zustimmung der De-
potbank dieses Verwaltungsreglement jederzeit ganz oder teilweise ändern.

Jegliche Änderungen des Verwaltungsreglements werden im Mémorial veröffentlicht. Sie treten am Tage ihrer Ver-
öffentlichung im Mémorial in Kraft. Die Verwaltungsgesellschaft kann weitere Veröffentlichungen analog zu Artikel 15
Absatz 1 des Verwaltungsreglements veranlassen.

Art. 15. Veröffentlichungen. Der Ausgabepreis und der Rücknahmepreis sind jeweils am Sitz der Verwaltungsge-
sellschaft sowie bei allen Zahlstellen verfügbar und werden jeweils in einer Tageszeitung eines jeden Landes veröffent-
licht, in dem die Anteile öffentlich vertrieben werden. Der Inventarwert kann am Sitz der Verwaltungsgesellschaft sowie
bei allen Zahlstellen angefragt werden.

Nach Abschluß jedes Rechnungsjahres wird die Verwaltungsgesellschaft den Anteilinhabern einen geprüften Jahres-
bericht zur Verfügung stellen, der Auskunft gibt über das Fondsvermögen, dessen Verwaltung und die erzielten Resul-
tate. Nach Ende der ersten Hälfte jedes Rechnungsjahres stellt die Verwaltungsgesellschaft den Anteilinhabern einen
Halbjahresbericht zur Verfügung, der Auskunft über das Fondsvermögen und dessen Verwaltung während des entspre-
chenden Halbjahres gibt.

Der Jahresbericht und alle Zwischenberichte des Fonds sind für die Anteilinhaber am Sitz der Verwaltungsgesellschaft,
der Depotbank und jeder Zahlstelle erhältlich.

Art. 16. Dauer des Fonds und Auflösung. Der Fonds wurde auf unbestimmte Zeit errichtet; er kànn jedoch je-
derzeit durch Beschluß der Verwaltungsgesellschaft aufgelöst werden. Eine Auflösung erfolgt zwingend, falls die Verwal-
tungsgesellschaft aus irgendeinem Grunde aufgelöst wird oder ein sonstiger Tatbestand eintritt, der eine gesetzliche
Liquidation erforderlich macht. Sie wird entsprechend den gesetzlichen Bestimmungen von der Verwaltungsgesellschaft
im M8morial und mindestens drei Tageszeitungen, welche eine angemessene Auflage erreichen, veröffentlicht. Eine die-
ser Tageszeitungen muß in Luxemburg erscheinen.

Wenn ein Tatbestand eintritt, der zur Liquidation des Fonds führt, werden die Ausgabe und der Rückkauf von Antei-
len eingestellt. Die Depotbank wird den Liquidationserlös abzüglich der Liquidationskosten und Honorare auf Anwei-
sung der Verwaltungsgesellschaft oder gegebenenfalls der von derselben oder von der Depotbank im Einvernehmen mit
der Aufsichtsbehörde ernannten Liquidatoren unter die Anteilinhaber nach deren Anspruch verteilen.
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Liquidationserlöse, die nicht zum Abschluß des Liquidationsverfahrens von Anteilinhabern. eingezogen wurden, wer-
den, soweit dann gesetzlich notwendig, in EUR umgewandelt und von der Depotbank für Rechnung der berechtigten
Anteilinhaber bei der Caisse de Consignations in Luxemburg hinterlegt, wo diese Beträge verfallen, wenn sie nicht in-
nerhalb der gesetzlichen Frist dort angefordert werden.

Weder die Anteilinhaber noch deren Erben bzw. Rechtsnachfolger können die Auflösung und Teilung des Fonds be-
antragen.

Art. 17. Verjährung. Forderungen der Anteilinhaber gegen die Verwaltungsgesellschaft oder die Depotbank kön-
nen nach Ablauf von fünf Jahren nach Entstehung des Anspruchs nicht mehr gerichtlich geltend gemacht werden; ausge-
nommen bleibt die in Artikel 16 des Verwaltungsreglements enthaltene Regelung.

Art. 18. Anwendbares Recht, Gerichtsstand und Vertragssprache. Dieses Verwaltungsreglement unterliegt
dem Recht des Großherzogtums Luxemburg.

Jeder Rechtsstreit zwischen Anteilinhabern, der Verwaltungsgesellschaft und der Depotbank unterliegt der Gerichts-
barkeit des zuständigen Gerichts im Gerichtsbezirk Luxemburg, im Großherzogtum Luxemburg.

Die Verwaltungsgesellschaft und die Depotbank sind berechtigt, sich selbst und den Fonds der Gerichtsbarkeit und
dem Recht eines jeden Landes zu unterwerfen, in dem Anteile öffentlich vertrieben werden, soweit es sich um Ansprü-
che der Anleger handelt, die in dem betreffenden Land ihren (Wohn-)Sitz haben, und Angelegenheiten betreffen, die
sich auf Zeichnung und Rücknahme von Anteilen durch diese Anleger beziehen.

Die deutsche Fassung dieses Verwaltungsreglements ist verbindlich.
Die Verwaltungsgesellschaft und die Depotbank können im Hinblick auf Anteile, die an Anleger in dem jeweiligen Land

verkauft wurden, für sich selbst und für den Fonds Übersetzungen des Verwaltungsreglements in Sprachen solcher Län-
der als verbindlich erklären, in welchen Anteile öffentlich vertrieben werden.

Erstellt in Luxemburg, 8. August 2002.

Enregistré à Luxembourg, le 8 août 2002, vol. 573, fol. 12, case 4. – Reçu 12 euros. 
Le Receveur (signé): J. Muller.

(61211/999/416) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2002.

GENERALI MULTIMANAGER SICAV, Société d’Investissement à Capital Variable.
Registered office: L-2520 Luxembourg, 39, allée Scheffer.

R. C. Luxembourg B 71.813. 
—

In the year two thousand and two, on the thirtieth day of July.
Before us Maître Georges d’Huart, notary residing in Pétange (Luxembourg), acting in replacement of Maître Henri

Hellinckx, notary residing in Mersch (Luxembourg), who will be depositary of the present deed. 

Was held an extraordinary general meeting of shareholders of GENERALI MULTIMANAGER SICAV, a company hav-
ing its registered office in L-2520 Luxemburg, 39, allée Scheffer, incorporated under the denomination of INA MULTI-
MANAGER SICAV, by deed of Maître Edmond Schroeder, then notary residing in Mersch, on October 8, 1999,
published in the Mémorial C number 923 of December 3, 1999, the articles of incorporation have been amended for
the last time pursuant to a deed of Maître Edmond Schroeder, prenamed, replaced by Maître André Schwachtgen, no-
tary residing in Luxembourg, on August 31, 2001, published in the Mémorial C number 177 of February 1, 2002.

The meeting was opened under the chairmanship of Mrs Delphine Boutillier du Retail, legal adviser, residing in Thion-
ville,

who appointed as secretary Mrs Sandra Neymeyer, bank employee, residing in Hagondange,
The meeting elected as scrutineer Mrs Caroline Denies, legal adviser, residing in Mamer.
After the constitution of the board of the meeting, the Chairman declared and requested the notary to record that:
I. That the shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders and the number of

their shares are shown on an attendance list; this attendance list signed by the present shareholders, the proxies of the
represented shareholders, the bureau of the meeting and the undersigned notary will remain annexed to the present
deed to be filed at the same time with the registration authorities.

II. That the extraordinary general meeting has been duly convened by notices containing the agenda sent by registered
mail on July 12, 2002 to shareholders.

III. That the first resolution on the agenda of this meeting may only be validly taken if approved by shareholders hold-
ing at least 2/3 of the shares represented at the meeting.

The second resolution will be passed if approved by a simple majority.
IV. It appears from the attendance list that, out of thirty-six million nine hundred and twenty-five thousand three hun-

dred and six point nineteen (36,925,306.19) shares in circulation, twenty-nine million one hundred and twenty-four
thousand eight hundred and twenty-eight (29,124,828) shares are represented at the meeting.

V. That, as a result of the foregoing, the present meeting is regularly constituted and may validly decide on the items
of the agenda.

VI. That the agenda of the meeting is the following:

HSBC TRINKAUS INVESTMENT MANAGERS S.A.
Unterschriften
HSBC TRINKAUS & BURKHARDT (INTERNATIONAL) S.A.
Unterschriften
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1.- Amendments to Article 26 of the Articles of Incorporation to reword the two last paragraphs as follows in order
to allow also the merger of one or more Portfolios of the Company with another Luxembourg or foreign undertaking
for collective investment:

«The Board of Directors may decide the merger of one or more Portfolios («the absorbed Portfolio(s)») into another
Portfolio of the Corporation or into another Luxembourg undertaking for collective investment falling under Part I of
the Luxembourg Law of 30 March, 1988 on collective investment undertakings. All the shareholders concerned will be
notified by the Board of Directors. In any case, the shareholders of the absorbed Portfolios shall be offered the oppor-
tunity to redeem their shares free of charge during a one month period starting as from the date on which they will
have been informed of the merger decision; provided that, at the expiration of the same period, the decision to merge
will bind all the shareholders who have not accepted this offer. Further to the closing of any merger procedure, the
auditor of the Corporation will report upon the way the entire procedure has been conducted and shall certify the ex-
change parity of the shares.

One or more Portfolios may be contributed to a foreign undertaking for collective investment only when the relevant
Portfolio’s shareholders have unanimously approved the contribution or on the condition that only the shareholders
who have approved such contribution are effectively transferred to that foreign undertaking for collective investment.»

2.- Ratification of the cooptation of Mr.Gian Luigi Costanzo as Director of the Company as from April 16, 2002 in
replacement of Mr. Stefano de Santis.

Then the meeting, after deliberation, takes the following resolutions: 

First resolution
In order to allow also the merger of one or more Portfolios of the Company with another Luxembourg or foreign

undertaking for collective investment, the meeting decides to amend the two last paragraphs of Article 26 of the Articles
of Incorporation, which shall henceforth read as follows:

«The Board of Directors may decide the merger of one or more Portfolios («the absorbed Portfolio(s)») into another
Portfolio of the Corporation or into another Luxembourg undertaking for collective investment falling under Part I of
the Luxembourg Law of 30 March, 1988 on collective investment undertakings. All the shareholders concerned will be
notified by the Board of Directors. In any case, the shareholders of the absorbed Portfolios shall be offered the oppor-
tunity to redeem their shares free of charge during a one month period starting as from the date on which they will
have been informed of the merger decision; provided that, at the expiration of the same period, the decision to merge
will bind all the shareholders who have not accepted this offer. Further to the closing of any merger procedure, the
auditor of the Corporation will report upon the way the entire procedure has been conducted and shall certify the ex-
change parity of the shares.

One or more Portfolios may be contributed to a foreign undertaking for collective investment only when the relevant
Portfolio’s shareholders have unanimously approved the contribution or on the condition that only the shareholders
who have approved such contribution are effectively transferred to that foreign undertaking for collective investment.»

Second resolution
The meeting decides to ratify the cooptation of Mr. Gian Luigi Costanzo, chief executive officer, GENERALI ASSET

MANAGEMENT SGR SpA, residing in Via Machiavelli 4, I-34132 Trieste (Italy) as Director of the Company as from April
16, 2002 in replacement of Mr. Stefano de Santis. 

His mandate shall expire at the annual shareholders’ meeting to be held in 2003.
The resolutions have been taken by unanimous vote.
There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

persons, the present deed is worded in English, followed by a French translation, on request of the same appearing per-
sons and in case of divergences between the English and the French texts, the English text shall prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the meeting, the members of the board of the meeting, all of whom are known

to the notary by their names, surnames, civil status and residences, signed together with us, the notary, the present
original deed, no shareholder expressing the wish to sign.

Follows the French translation
L’an deux mille deux, le trente juillet.
Par-devant Maître Georges d’Huart, notaire de résidence à Pétange (Luxembourg), agissant en remplacement de Maî-

tre Henri Hellinckx, notaire de résidence à Mersch (Luxembourg), ce dernier restant dépositaire de la présente minute.

S’est réunie l’Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de GENERALI MULTIMANAGER SICAV, ayant
son siège à L-2520 Luxembourg, 39, allée Scheffer, constituée sous la dénomination de INA MULTIMANAGER SICAV,
suivant acte reçu par Maître Edmond Schroeder, alors notaire de résidence à Mersch, en date du 8 octobre 1999, publié
au Mémorial C numéro 923 du 3 décembre 1999, dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par
Maître Edmond Schroeder, prénommé, remplacé par Maître André Schwachtgen, notaire de résidence à Luxembourg,
en date du 31 août 2001, publié au Mémorial C numéro 177 du 1er février 2002.

L’assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Delphine Boutillier du Retail, juriste, demeurant à Thionville,
qui nomme comme secrétaire Madame Sandra Neymeyer, employée de banque, demeurant à Hagondange.
L’assemblée élit comme scrutateur Madame Caroline Denies, juriste, demeurant à Mamer.
Le bureau ainsi constitué, la Présidente expose et prie le notaire instrumentant de prendre acte:
I. Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre d’actions

qu’ils détiennent sont renseignés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents, les mandataires des
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actionnaires représentés, le bureau de l’Assemblée, et le notaire soussigné. Ladite liste de présence restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

II. Que l’Assemblée Générale Extraordinaire a été valablement convoquée par des avis de convocation contenant l’or-
dre du jour de la présente Assemblée, qui ont été envoyés par lettre recommandée le 12 juillet 2002 aux actionnaires.

III. Que la première résolution portée à l’ordre du jour de cette Assemblée ne peut être valablement adoptée que si
adoptée par les actionnaires détenant au moins 2/3 des actions représentées à l’Assemblée.

La deuxième résolution sera adoptée par une majorité simple.
IV. II résulte de la liste de présence que des trente-six millions neuf cent vingt-cinq mille trois cent six virgule dix-neuf

(36.925.306,19) actions en circulation, vingt-neuf millions cent vingt-quatre mille huit cent vingt-huit (29.124.828) actions
sont représentées à la présente Assemblée.

V. Qu’à la suite de ce qui précède, la présente Assemblée est régulièrement constituée et peut délibérer valablement
sur les points portés à l’ordre du jour.

IV. Que l’ordre du jour de la présente assemblée est le suivant: 
1.- Modification des deux derniers alinéas de l’Article 26 des statuts en vue de permettre la fusion d’un ou de plusieurs

Compartiments de la Société dans un autre organisme de placement collectif luxembourgeois ou étranger, ces alinéas
auront la teneur suivante:

Le Conseil d’Administration peut décider la fusion d’un ou de plusieurs Compartiments (le(s) Compartiment(s) Ab-
sorbé(s)) dans un autre Compartiment de la société ou dans un autre organisme de placement collectif tombant sous
la Partie I de La Loi Luxembourgeoise du 30 mars 1988 relative aux organismes de placement collectif. Tous les action-
naires concernés se verront notifier par le Conseil d’Administration. En tout cas, les actionnaires des Compartiments
absorbés se verront offrir la possibilité de demander le rachat des actions, sans frais durant une période d’un mois à
commencer à partir de la date à laquelle ils ont été informés de la décision de fusion, sous réserve qu’à l’expiration de
cette même période, la décision de fusion liera tous les actionnaires qui n’ont pas accepté cette offre. Suite à la clôture
de la, procédure de fusion, le réviseur de la Société émettra un rapport sur la manière dont la procédure en son entier
a été conduite et certifiera le rapport d’échange des actions.

La contribution d’un ou de plusieurs Compartiments dans un autre organisme de placement collectif étranger n’est
possible qu’avec l’accord unanime de tous les actionnaires du compartiment en question et sous condition que seule-
ment les actionnaires qui ont approuvé l’opération seront transférés.

2.- Ratification de la cooptation de Monsieur Gian Luigi Costanzo comme membre du Conseil d’Administration avec
effet du 16 avril 2002 au remplacement de Monsieur Stefano de Santis.

L’Assemblée Générale, après avoir délibéré, prend les résolutions suivantes:

Première resolution

- En vue de permettre la fusion d’un ou de plusieurs Compartiments de la Société dans un autre organisme de place-
ment collectif luxembourgeois ou étranger, l’assemblée décide de modifier les deux derniers alinéas de l’Article 26 des
statuts pour leur donner désormais la teneur suivante: 

«Le Conseil d’Administration peut décider la fusion d’un ou de plusieurs Compartiments (le(s) Compartiment(s) Ab-
sorbés)) dans un autre Compartiment de la société ou dans un autre organisme de placement collectif tombant sous la
Partie I de La Loi Luxembourgeoise du 30 mars 1988 relative aux organismes de placement collectif. Tous les actionnai-
res concernés se verront notifier par le Conseil d’Administration. En tout cas, les actionnaires des Compartiments ab-
sorbés se verront offrir la possibilité de demander le rachat des actions, sans frais durant une période d’un mois à
commencer à partir de la date à laquelle ils ont été informés de la décision de fusion, sous réserve qu’à l’expiration de
cette même période, la décision de fusion liera tous les actionnaires qui n’ont pas accepté cette offre. Suite à la clôture
de la procédure de fusion, le réviseur de la Société émettra un rapport sur la manière dont la procédure en son entier
a été conduite et certifiera le rapport d’échange des actions.

La contribution d’un ou de plusieurs Compartiments dans un autre organisme de placement collectif étranger n’est
possible qu’avec l’accord unanime de tous les actionnaires du compartiment en question et sous condition que seule-
ment les actionnaires qui ont approuvé l’opération seront transférés.»

Deuxième resolution

L’assemblée décide de ratifier la cooptation de Monsieur Gian Luigi Costanzo, chief exécutive officer, GENERALI AS-
SET MANAGEMENT SGR SpA, demeurant à Via Machiavelli 4, I-34132 Trieste (Italie), comme nouveau membre du
Conseil d’Administration avec effet au 16 avril 2002 au remplacement de Monsieur Stefano de Santis.

Son mandat viendra à expiration lors de l’assemblée générale annuelle des actionnaires de 2003.
Les résolutions ont été prises à l’unanimité des voix. 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.
Le notaire instrumentant qui parle et comprend la langue anglaise, constate par les présentes qu’à la requête des per-

sonnes comparantes les présents Statuts sont rédigés en langue anglaise suivis d’une version française; à la requête des
mêmes personnes comparantes et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise
fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms

usuels, états et demeures, les membres du bureau ont signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: D. Boutillier du Retail, S. Neymeyer, C. Denies, G. d’Huart. 
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Enregistré à Mersch, le 2 août 2002, vol. 422, fol. 27, case 9. – Reçu 12 euros. 
Le Receveur (signé): A. Muller.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(62049/242/165) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2002.

GENERALI MULTIMANAGER SICAV, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 39, allée Scheffer.

R. C. Luxembourg B 71.813. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2002.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(62050/242/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2002.

JANUS GLOBAL TECHNOLOGY FUND, Fonds Commun de Placement.
—

Amendment to the Management Regulations
GLOBAL FUNDS MANAGEMENT S.A. (the «MANAGEMENT COMPANY»), acting as Management Company to

JANUS GLOBAL TECHNOLOGY FUND (the «Fund») and with the approval of NOMURA BANK (LUXEMBOURG)
S.A. as Custodian of the Fund, has decided to amend the Management Regulations of the Fund as follows:

- In article 7 - Issue Price - the words «except December 24th in the each year» are added at the end of the third
paragraph.

- In article 15 - Dividends - the reference to «Luxembourg Francs 50,000,000.-» shall be to «EUR 1,239,467.62».
This amendment shall become effective five days after its publication in the Mémorial.
Luxembourg, 13th August, 2002.  

Enregistré à Luxembourg, le 14 août 2002, vol. 573, fol. 28, case 10. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(62174/260/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2002.

SOFININVEST S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 56.190. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 24 juin 2002, vol. 569, fol. 93, case 3, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(48376/677/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

TEDDY HOUSE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1450 Luxembourg, 5, Côte d’Eich.

R. C. Luxembourg B 32.106. 
—

RECTIFICATIF
A la page 28535 du Mémorial C n° 595 du 17 avril 2002, il y a lieu de lire dans l’intitulé: TEDDY HOUSE, S.à r.l., avec

siège social 5, Côte d’Eich, L-1450 Luxembourg.

Luxembourg, le 24 juin 2002.

Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 27 juin 2002, vol. 324, fol. 42, case 8. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(48382/597/14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

Mersch, le 12 août 2002. H. Hellinckx.

Luxembourg, le 12 août 2002. H. Hellinckx.

GLOBAL FUNDS MANAGEMENT S.A.
as Management Company
Signatures
NOMURA BANK (LUXEMBOURG) S.A.
as Custodian
Signatures

Luxembourg, le 28 juin 2002. Signature.

N. Meisch
Gérant
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JYROM S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1136 Luxembourg, 6-12, place d’Armes.

R. C. Luxembourg B 53.166. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 24 juin 2002, vol. 569, fol. 93, case 3, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(48377/677/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

BERGER S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1136 Luxembourg, 6-12, place d’Armes.

R. C. Luxembourg B 27.776. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 13, case 2, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(48378/677/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

TRANSMOL RE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1616 Luxembourg, 5, place de la Gare.

R. C. Luxembourg B 46.506. 
—

Le bilan et le compte de profits et pertes au 31 décembre 2001, enregistrés à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570,
fol. 21, case 5, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 juin 2002.

(48381/730/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

G.I.T. GROUPE INTERNATIONAL TRANSPORT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4035 Esch-sur-Alzette, 12, rue des Boers.

R. C. Luxembourg B 69.517. 
—

 Il résulte d’une lettre recommandée adressée aux actionnaires de la société en date du 25 juin 2002, que la société
W.M.A., S.à r.l., démissionne avec effet immédiat de son mandat de commissaire aux comptes.

Esch-sur-Alzette, le 25 juin 2002.

Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 27 juin 2002, vol. 324, fol. 42, case 9. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(48383/597/14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

ATELIER METALLIQUE A. CAMPOS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5692 Elvange, 20, rue de Burmerange.

R. C. Luxembourg B 50.345. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2001, enregistrés à Luxembourg, le 26 juin 2002, vol. 570, fol. 8, case 1, ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 juin 2002.

(48396/503/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

Luxembourg, le 28 juin 2002. Signature.

Luxembourg, le 28 juin 2002. Signature.

Pour la société
R. Frere

W.M.A., S.à r.l.
Signature
Commissaire aux Comptes

Pour ATELIER MECANIQUE A. CAMPOS, S.à r.l.
FIDUCIAIRE CENTRALE DU LUXEMBOURG S.A.
Signature
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INGELUX S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 41.752. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 24 juin 2002, vol. 569, fol. 93, case 3, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(48384/677/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

FINET HOLDING, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1628 Luxembourg, 71, rue des Glacis.

R. C. Luxembourg B 76.163. 
—

Il résulte du procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire tenue en date du 18 juin 2002 qu’il y a lieu d’ins-
crire les modifications suivantes concernant la société anonyme FINET HOLDING, S.à r.l.:

1. Les actionnaires acceptent la démission du gérant MEES PIERSON TRUST (LUXEMBOURG) S.A. en date du 27
mai 2002 tel que mentionné sur leur lettre de démission. La décharge demandée est refusée en ce jour par les
actionnaires et ce sur base des manquements observés.

2. Les actionnaires décident de nommer en remplacement du gérant démissionnaire:
- Monsieur Jean-Marie Nicolay, Licencié en Droit U.C.L., domicilié professionnellement à Luxembourg,
- Monsieur Marc Van Hoek, Expert-Comptable, domicilié professionnellement à Luxembourg.
Les mandats des gérants prendront fin à l’issue de l’Assemblée Générale Annuelle de 2006.
3. Les actionnaires décident de transférer l’adresse du siège social de la société de son adresse actuelle au 71, rue

des Glacis, L-1628 Luxembourg.
4. Les actionnaires mandatent la nouvelle gérance aux fins d’obtenir réparation des préjudices causés.

Luxembourg, le 28 juin 2002.

Enregistré à Luxembourg, le 26 juin 2002, vol. 570, fol. 5, case 4. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48388/000/24) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

LUXFIDUCIA, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1628 Luxembourg, 71, rue des Glacis.

R. C. Luxembourg B 73.288. 
—

Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire tenue au siège social le 21 juin 2002 à 10.00 heures
La séance est ouverte à 10.00 heures.
L’Assemblée procède à l’installation de son bureau:
Président: Marc Van Hoek
Secrétaire: Jean-Marie Nicolay
M. le Président déclare et l’assemblée constate:
- que le capital social de LUF 500.000,- est représenté par 500 parts sociales d’une valeur nominale de LUF 1.000,-

chacune,
- que les associés sont présents et que le nombre de parts représentées est renseigné sur une liste de présence, dres-

sée et certifiée exacte par les membres du bureau ci-devant constitué.
Cette liste de présence est signée par les associés.
- que l’Assemblée est habilitée, conformément aux dispositions de la loi du 10 décembre 1998 et du 1er août 2001

relative à la conversion par les sociétés commerciales de leur capital en euros, de prendre, par acte sous seing privé, à
la majorité simple, les décisions figurant à l’ordre du jour sans égard à la représentation du capital social,

-qu’il résulte de ladite liste de présence que sur les 500 parts sociales représentant l’intégralité du capital social de
LUF 500.000,-, 500 parts sociales sont dûment représentées et que, par conséquent, la présente Assemblée est
régulièrement constituée, sans que les publications n’aient été requises, et peut valablement délibérer sur l’ordre du
jour qui est le suivant:

Ordre du jour:
1. Conversion du capital social en euros avec effet au 1er janvier 2002.
2. Augmentation du capital social, dans le cadre autorisé par la loi relative à la conversion par les sociétés

commerciales de leur capital en euros, à concurrence de EUR 5,32 pour le porter de EUR 12.394,68 à EUR 12.400,- par
incorporation de réserves.

3. Adaptation de la mention de la valeur nominale des parts.

Luxembourg, le 28 juin 2002. Signature.

Pour extrait conforme
Pour réquisition
Signatures
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4. Modification de l’article 5 des statuts pour lui donner la teneur suivante: «Le capital social est fixé à douze mille
quatre cents euros (EUR 12.400,-) divisé en quatre cent quatre-vingt-seize (496) parts de vingt-cinq euros (EUR 25,-)
chacune».

Cet exposé étant unanimement approuvé, l’Assemblée, après en avoir délibéré, aborde son ordre du jour et prend
les résolutions suivantes, chacune à l’unanimité:

1. L’Assemblée décide de convertir le capital social de la société en euros avec effet au 1er janvier 2002. Le capital
converti au taux de conversion de LUF 40,3399 pour EUR 1,- s’élève à EUR 12.394,68.

2. Dans le cadre de cette conversion en euros et conformément aux limites autorisées par la loi précitée, l’Assemblée
décide d’augmenter le capital à concurrence de EUR 5,32 afin de porter le capital social à EUR 12.400,- par incorporation
de réserves et sans création d’actions nouvelles.

3. L’Assemblée décide d’adapter en conséquence le nombre et la valeur nominale des actions émises, qui sont au
nombre de quatre cent quatre-vingt-seize (496) parts avec une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.

4. Afin de mettre les statuts en concordance avec les résolutions qui précèdent, l’Assemblée décide de modifier l’ar-
ticle 5 des statuts pour lui donner la teneur suivante: «Le capital social entièrement libéré est fixé à douze mille quatre
cents euros (EUR 12.400,-) divisé en quatre cent quatre-vingt-seize (496) parts sociales de vingt-cinq euros (EUR 25,-)
chacune».

Il est donné tout pouvoir au Gérant aux fins de procéder aux formalités d’inscription et de publication telles que
requises en vertu de l’article 9 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales.

Plus rien ne figurant à l’ordre du jour, la séance est levée à 10.30 heures.

Luxembourg, le 21 juin 2002.

Enregistré à Luxembourg, le 26 juin 2002, vol. 570, fol. 5, case 4. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48385/000/54) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

G.S. EUROLINE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1628 Luxembourg, 71, rue des Glacis.

R. C. Luxembourg B 69.687. 
—

Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire tenue à Luxembourg en date du 3 mai 2002
L’Assemblée Générale est ouverte à 14.00 heures sous la présidence de Monsieur Fabio Gastaldello, qui désigne com-

me Secrétaire Monsieur Marc Van Hoek.
L’Assemblée choisit comme Scrutateur Monsieur Jean-Marie Nicolay.
M. le Président déclare et l’assemblée constate:
- que le capital social de LUF 1.250.000,- est représenté par 1.250 actions d’une valeur nominale de LUF 1.000,- cha-

cune.
- que les actionnaires présents ou représentés, ainsi que le nombre d’actions représentées sont renseignés sur une

liste de présence, dressée et certifiée exacte par les membres du bureau ci-devant constitué.
Cette liste de présence est signée par les actionnaires présents et les mandataires des actionnaires représentés et

restera annexée au présent procès-verbal.
Les procurations émanant d’actionnaires représentés à l’Assemblée, après avoir été signées ne varietur par les

mandataires respectifs et paraphées par les membres du bureau, demeureront pareillement annexées au présent pro-
cès-verbal.

- que l’Assemblée est habilitée, conformément aux dispositions de la loi du 10 décembre 1998 relative à la conversion
par les sociétés commerciales de leur capital en euros, de prendre, par acte sous seing privé, à la majorité simple, les
décisions figurant à l’ordre du jour sans égard à la représentation du capital social.

- qu’il résulte de ladite liste de présence que sur les 1.250 actions représentant l’intégralité du capital social de LUF
1.250.000,- 1.250 actions sont dûment représentées et que, par conséquent, la présente Assemblée est régulièrement
constituée, sans que les publications n’aient été requises, et peut valablement délibérer sur l’ordre du jour qui est le
suivant:

Ordre du jour:
1. Conversion du capital social en euros avec effet au 1er janvier 2002.
2. Augmentation du capital social, dans le cadre autorisé par la loi relative à la conversion par les sociétés commer-

ciales de leur capital en euros, à concurrence de EUR 1.213,31 pour le porter de EUR 30.986,69 à EUR 32.200,- par
incorporation de réserves.

3. Adaptation du nombre et de la mention de la valeur nominale des actions.
4. Modification de l’article 3 des statuts pour lui donner la teneur suivante: «le capital social est fixé à trente deux

mille deux cents euros (EUR 32.200,-) divisé en trois cent vingt-deux (322) actions de cent euros (EUR 100,-) chacune.»
Cet exposé étant unanimement approuvé, l’Assemblée, après en avoir délibéré, aborde son ordre du jour et prend

les résolutions suivantes, chacune à l’unanimité:
1. L’Assemblée décide de convertir le capital social de la société en euros avec effet au 1er janvier 2002. Le capital

converti au taux de conversion de LUF 40,3399 pour EUR 1,- s’élève à EUR 30.986,69.

M. Van Hoek / J.-M. Nicolay
Président / Secrétaire
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2. Dans le cadre de cette conversion en euros et conformément aux limites autorisées par la loi précitée, l’Assemblée
décide d’augmenter le capital à concurrence de EUR 1.213,31 afin de porter le capital social à EUR 32.200,- par
incorporation de réserves.

3. L’Assemblée décide d’adapter en conséquence le nombre et la valeur nominale des actions émises, qui seront au
nombre de trois cent vingt-deux (322) actions de cent euros (EUR 100,-) chacune.

4. Afin de mettre les statuts en concordance avec les résolutions qui précèdent, l’Assemblée décide de modifier
l’article 3 des statuts pour lui donner la teneur suivante: «le capital social est fixé à trente-deux mille deux cents euros
(EUR 32.200,-) divisé en trois cent vingt-deux (322) actions de cent euros (EUR 100,-) chacune.

Il est donné tout pouvoir aux membres du Conseil d’Administration aux fins de procéder aux formalités d’inscription
et de publication telles que requises en vertu de l’article 9 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commer-
ciales.

Plus rien ne figurant à l’ordre du jour, la séance est levée à 14.30 heures.

Luxembourg, le 3 mai 2002.

Enregistré à Luxembourg, le 26 juin 2002, vol. 570, fol. 5, case 4. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48386/000/56) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

GLAVERLUX CAPITAL HOLDING S.A., Société Anonyme.
R. C. Luxembourg B 57.146. 

—

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Extraordinaire tenue le 6 mai 2002

Après en avoir délibéré, l’Assemblée prend, chaque fois à l’unanimité, les résolutions suivantes:
1. L’Assemblée accepte les démissions de:
- M. Luc Willame, avec effet au 2 mai 2002
- Mme Cécile Arsenault, avec effet au 2 mai 2002
- M. Yves Schoonejans, avec effet au 31 mai 2002
L’Assemblée donne entière décharge aux Administrateurs démissionnaires.
L’Assemblée remercie M. Luc Willame, M. Yves Schoonejans et Mme Cécile Arsenault pour l’intérêt qu’ils ont porté

au développement de la Société.
2. L’Assemblée nomme M. Emmanuel Hazard et Michel Charles en tant qu’Administrateurs en remplacement des

Administrateurs démissionnaires. Leurs mandats prendront fin à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire de 2004.
3. L’Assemblée décide de réduire le nombre des Administrateurs de 6 à 5.

Enregistré à Luxembourg, le 21 juin 2002, vol. 569, fol. 84, case 6. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48392/730/22) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

GLAVERLUX CAPITAL HOLDING S.A., Société Anonyme.
R. C. Luxembourg B 57.146. 

—

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Ordinaire tenue le 26 avril 2002

«4. L’Assemblée décide d’affecter le résultat comme suit: 

5. L’Assemblée donne décharge aux Administrateurs pour l’exercice social 2001 et approuve les affaires traitées avec
des Administrateurs ou des Sociétés ou Etablissements dans lesquels certains Administrateurs sont intéressés.

6. L’Assemblée donne décharge au Commissaire aux Comptes pour l’exercice social 2001.
7. L’Assemblée reconduit Monsieur Gérard Dardenne, en tant que Commissaire aux Comptes jusqu’à l’issue de l’As-

semblée Générale Ordinaire d’avril 2003.»

Enregistré à Luxembourg, le 21 juin 2002, vol. 569, fol. 84, case 6. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48394/730/19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

F. Gastaldello / M. Van Hoek / J.-M. Nicolay
Président / Secrétaire / Scrutateur

Pour la société
R. Frere
Administrateur-Délégué

- Affectation à la réserve légale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74,53 EUR
- Affectation au poste «résultats reportés» . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 733.748,21 EUR

Pour la société
R. Frere
Administrateur-Délégué
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CERAMETAL-RE, Société Anonyme.
R. C. Luxembourg B 61.860. 

—

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 7 mai 2002
«
8. Suite à la décision du Conseil d’Administration du 3 avril 2002 l’Assemblée Générale décide de convertir le capital

social de la société de LUF 50.000.000,- en EUR 1.239.467,62 (cours officiel de conversion: 1,- EUR=40,3399 LUF) avec
effet rétroactif au 1er janvier 2002.

9. L’Assemblée décide de supprimer la mention de la valeur nominale des actions.
10. L’Assemblée décide de modifier l’article 5 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«Art. 5. Le capital social est fixé à un million deux cent trente-neuf mille quatre cent soixante-sept euros et deux
cents (EUR 1.239.467,62) représenté par cinquante mille (50.000) actions, sans désignation de valeur nominale, entiè-
rement libérées.»

L’Assemblée décharge l’Administrateur-Délégué de procéder aux formalités légales nécessaires.
»

Enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 21, case 5. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48389/730/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

REACOMEX S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1616 Luxembourg, 5, place de la Gare.

R. C. Luxembourg B 47.825. 
—

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 19 juin 2002
«L’Assemblée accepte la démission de Monsieur Roland Frere de son poste d’Administrateur avec effet au 18 février

2002 et lui donne entière décharge.
L’Assemblée ratifie la cooptation de Monsieur Claude Dierkens en tant qu’Administrateur en remplacement de Mon-

sieur Roland Frere avec effet au 18 février 2002.
Son mandat prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire de 2005.»

Enregistré à Luxembourg, le 21 juin 2002, vol. 569, fol. 84, case 6. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48390/730/16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

G.P.C. INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1370 Luxembourg, 16, Val Sainte Croix.

R. C. Luxembourg B 64.486. 
—

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Ordinaire du 6 juin 2001
Les actionnaires réunis en Assemblée Générale Ordinaire le 6 juin 2001 au siège social, ont décidé à l’unanimité, de

prendre les résolutions suivantes:
- La démission de Monsieur Patrick Marchal de son poste d’administrateur de la société est acceptée.
- Est nommé au poste d’administrateur de la société en remplacement de Monsieur Patrick Marchal, Monsieur Robert

Elvinger, expert-comptable, demeurant à Luxembourg.
- Le nouvel administrateur déclare accepter son mandat.
- La démission de Monsieur Robert Elvinger de son poste de commissaire aux comptes de la société est acceptée.
- Est nommé commissaire aux comptes en remplacement de Monsieur Robert Elvinger.
LUX-AUDIT S.A. avec siège social à L-1510 Luxembourg, 57, avenue de la Faïencerie
- Le nouveau commissaire aux comptes déclare accepter son mandat.
- Ensuite, l’Assemblée des actionnaires décide à l’unanimité de convertir le capital social en EUR. Cette conversion

du capital social en EUR prendra effet à compter du 1er janvier 2001.
Le capital est converti de la manière suivante: 

Le capital social de EUR 30.986,69 est représenté par 1.250 actions sans valeur nominale, chacune entièrement libé-
rées.

Luxembourg, le 6 juin 2001.

Pour la société
Signature

Pour la société
Signature

Conversion de LUF 1.250.000,- / (40,3399) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .EUR 30.986,69

Pour extrait conforme
Signature
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Enregistré à Luxembourg, le 18 juin 2002, vol. 569, fol. 63, case 2. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48399/503/28) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

SOGECALUX S.A., Société Anonyme.
R. C. Luxembourg B 35.200. 

—

Extrait des résolutions du procès-verbal du Conseil d’Administration tenu le 20 mars 2002

«
Le Conseil prend note qu’en conséquence, dorénavant, l’Administrateur GECALUX S.A. sera habituellement repré-

senté par M. Claude Dierkens, Président du Comité Exécutif du Groupe GECALUX.
Cela étant, le Conseil décide donc de déléguer la gestion journalière à M. Claude Dierkens en remplacement de M.

Roland Frere, ce dernier restant Administrateur de la Société.
»

Enregistré à Luxembourg, le 25 juin 2002, vol. 569, fol. 100, case 4. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48391/730/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

GRAPHIC-PRESS, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8220 Mamer, 17-19, rue du Commerce.

R. C. Luxembourg B 24.281. 
—

Extrait de l’Assemblée Générale Extraordinaire tenue à Mamer, le 10 juin 2002

Les associés de la société GRAPHIC-PRESS, S.à r.l., réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, au siège social, le
10 juin 2002, ont décidé, à l’unanimité, de convertir le capital social en EUR pour le 1er janvier 2002.

Le capital social de LUF 4.000.000,- est ainsi converti de la façon suivante: 

Le capital social de EUR 100.000,- est représenté par 4.000 parts sociales de valeur nominale de EUR 25,- entièrement
libérées en numéraire.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juin 2002, vol. 569, fol. 63, case 2. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48397/503/18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

ARENS-SCHEER LE TRENTE, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 30, Grand-rue.

R. C. Luxembourg B 41.829. 
—

Extrait de l’Assemblée Générale Extraordinaire tenue à Luxembourg, le 10 juin 2002

Les associés de la société ARENS-SCHEER LE TRENTE, S.à r.l., ont décidé, à l’unanimité, de convertir le capital social
en EUR pour le 1er janvier 2002.

Le capital social de LUF 2.500.000,- est ainsi converti de la façon suivante: 

Le capital social de EUR 61.973,39 est représenté par 2.500 parts sociales sans désignation de valeur nominale, en-
tièrement libérées en numéraire.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juin 2002, vol. 569, fol. 63, case 2. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48398/503/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

Pour la société
C. Dierkens
Signature

Conversion (40,3399) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  99.157,41 EUR
Augmentation de capital par incorporation de réserves . . . . . . . . . . .  842,59 EUR

 100.000,00 EUR

Mamer, le 10 juin 2002. Signature.

Conversion (40,3399) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  61.973,39 EUR

61.973,39 EUR

Luxembourg, le 10 juin 2002. Signature.
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ASSOCO RE S.A., Société Anonyme.
R. C. Luxembourg B 26.955. 

—

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire tenue le 6 mai 2002

«
1. L’Assemblée accepte les démissions de:
- Madame Cécile Arsenault, avec effet au 2 mai 2002,
- Monsieur Yves Schoonejans, avec effet au 31 mai 2002.
L’Assemblée donne entière décharge aux Administrateurs démissionnaires.
L’Assemblée remercie M. Yves Schoonejans et Mme Cécile Arsenault pour l’intérêt qu’ils ont porté au développe-

ment de la Société.
2. L’Assemblée nomme M. Emmanuel Hazard et Frédéric Thys en tant qu’Administrateurs en remplacement des Ad-

ministrateurs démissionnaires. Leurs mandats prendront fin à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire 2004.»

Enregistré à Luxembourg, le 21 juin 2002, vol. 569, fol. 84, case 6. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48393/730/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

ASSOCO RE S.A., Société Anonyme.
R. C. Luxembourg B 26.955. 

—

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire tenue le 17 avril 2002

«5. L’Assemblée reconduit ARTHUR ANDERSEN en tant que Réviseur Externe jusqu’à l’issue de l’Assemblée
Générale Ordinaire d’avril 2003.»

Enregistré à Luxembourg, le 21 juin 2002, vol. 569, fol. 84, case 6. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48395/730/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

LOGISTICS G.H.T. S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-1463 Luxembourg, 29, rue du Fort Elisabeth.

R. C. Luxembourg B 69.645. 
—

Extract of the resolutions of the Annual General Meeting held on the 8th May 2002

The shareholders of the company LOGISTICS G.H.T. S.A. having its registered office at L-1463 Luxembourg, 29, rue
du Fort Elisabeth, unanimously take the following resolutions at the annual general meeting dated 8th May 2002:

1. Board of Directors:

- The resignation of Mr. Richard Ward as a director of the company is unanimously accepted. Entire discharge is given
to Mr. Ward for the exercice of his mandate.

- Mrs. Margaret Elizabeth Hart, residing in Hollytrees, Canterbury Road, Challock, Ashford, Kent, TN25 4BJ is ap-
pointed as a director of the company as a replacement of Mr. Ward. Her mandate will be effective until the annual gen-
eral meeting of 2006.

- The shareholders unanimously decide to renew the mandates of Mr. Geoff Ward and Mr. Edward John Bywater as
directors of the company until the annual general meeting of 2006.

As a result, the Board of Directors of the company is composed as follows:
- Mr. Geoff Hart, Haulage contractor, residing at Hollytrees, Canterbury Road, Challock, Ashford, Kent TN25 4BJ,
- Mrs. Margaret Elizabeth Hart, residing at Hollytrees, Canterbury Road, Challock, Ashford, Kent TN25 4BJ,
- Mr. Edward John Bywater, Haulage contractor, residing at 4, St James Road, Shrewsbury, Salop SY2 5YH.

2. Statutory Auditor:

- The resignation of the statutory auditor, Mr. Robert Elvinger, is unanimously accepted. Entire discharge is given to
Mr. Elvinger for the exercice of his mandate.

- The company LUX-AUDIT S.A. with registered office 57, rue de la Faïencerie, L-1510 Luxembourg, is appointed
statutory auditor of the company. The mandate of the new statutory auditor will be effective until the annual general
meeting of 2006.

Pour la société
R. Frere
Administrateur-Délégué

Pour la société
R. Frere
Administrateur-Délégué
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3. Subscribed capital:

The shareholders unanimously decide to change the subscribed capital of the company into EUR with retroactive
effect from the January 1st, 2002 as follows: 

The capital of EUR 31.000,- is represented by 1.000 shares of a per value of EUR 31,- each, entirely liberated.

Luxembourg, May 8th, 2002.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juin 2002, vol. 569, fol. 63, case 2. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48404/503/39) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

SIGELUX S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 70, Grand-rue.

R. C. Luxembourg B 12.969. 
—

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 7 juin 2002
Les actionnaires de la société SIGELUX S.A., réunis en Assemblée Générale Extraordinaire au siège social à

Luxembourg le 7 juin 2002 ont décidé à l’unanimité de prendre la résolution suivante:
Les actionnaires de la société ont décidé à l’unanimité de convertir le capital social en EUR rétroactivement au 1er

janvier 2002 de la façon suivante: 

Le capital social de EUR 30.986,69 est représenté par 100 actions entièrement libérées, sans valeur nominale.

Fait à Luxembourg, le 7 juin 2002.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juin 2002, vol. 569, fol. 63, case 2. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48401/503/18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

GOEDERT-PARTICIPATIONS S.A., Société Anonyme.
Gesellschaftssitz: L-1471 Luxembourg, 140, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 26.236. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 12, case 12, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Il résulte de l’Assemblée Générale tenue en date du 21 mai 2002 les décisions suivantes:
- La conversion du capital social de francs luxembourgeois (LUF) en euros (EUR).
- La modification du premier alinéa de l’article cinq des statuts pour lui donner la teneur suivante:
«le capital social est fixé à neuf cent quatre-vingt-deux mille cinq cents euros (EUR 892.500,-) représenté par trois

mille six cents (3.600) actions sans valeur nominale.»

Conseil d’Administration

Ont été réélus aux fonctions d’administrateurs de la société:
M. Raymond Goedert, 6, rue des Prés, Contern, président administrateur-délégué;
M. Michel Goedert, 51, rue Jean Schoetter, Luxembourg, administrateur-délégué;
M. Henri Goedert, 43, Val Ste Croix, Luxembourg, administrateur;
M. Armand Fohl, 2, rue du Kiem, Moutfort, fondé de pouvoir avec pouvoir d’engager la société pour les actes de

gestion journalière.
leurs mandats prendront fin lors de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire.
- A été élue aux fonctions de Commissaire aux Comptes de la société:
la S.à r.l., ABAX AUDIT, 6, place de Nancy, Luxembourg;
son mandat prendra fin lors de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(48443/592/28) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Conversion (40,3399) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30.986,69 EUR
Share capital increase by the incorporation of legal reserves . . . . . . .  13,31 EUR

31.000,00 EUR

Certified true extract
Signature

Capital (LUF 1.250.000,-) / 40,3399 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 30.986,69

Pour extrait conforme
Signature

Pour la société
FIDUCIAIRE WEBER & BONTEMPS, S.à r.l.
Signature
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COSMAN S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1370 Luxembourg, 16, Val Sainte Croix.

R. C. Luxembourg B 30.864. 
—

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
tenant lieu d’Assemblée Générale Ordinaire du 4 juin 2002

Les actionnaires de la société COSMAN S.A., réunis le 4 juin 2002 en Assemblée Générale Extraordinaire tenant lieu
d’Assemblée Générale Ordinaire au siège de la société, ont décidé à l’unanimité de convertir le capital social en EUR
avec effet rétroactif au 1er janvier 2002 de la manière suivante: 

Le capital social de EUR 30.986,69 est divisé en 1.250 actions sans dénomination de valeur nominale, entièrement
libérées.

Luxembourg, le 4 juin 2002.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juin 2002, vol. 569, fol. 63, case 2. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48400/503/19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

REMULUX A.G., Société Anonyme.
Siège social: L-1370 Luxembourg, 16, Val Sainte Croix.

R. C. Luxembourg B 41.544. 
—

Extrait de l’Assemblée Générale Extraordinaire tenue à Luxembourg le 17 juin 2002

Les actionnaires de la société REMULUX A.G. ont décidé à l’unanimité de convertir le capital social en EUR pour le
1er janvier 2002.

Le capital social de LUF 1.250.000,- est ainsi converti de la façon suivante: 

Le capital social de EUR 30.986,69 est représenté par 5 actions sans désignation de valeur nominale, entièrement
libérées en numéraire.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juin 2002, vol. 569, fol. 63, case 2. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48402/503/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

CARMAT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1370 Luxembourg, 16, Val Sainte Croix.

R. C. Luxembourg B 81.357. 
—

Les administrateurs de la société citée ci-dessus, à savoir, Monsieur Raymond Le Lourec, Monsieur Max Galowich et
Monsieur Jean-Paul Frank ont remis leur démission avec effet immédiat.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juin 2002, vol. 569, fol. 63, case 2. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48413/503/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

CARMAT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1370 Luxembourg, 16, Val Sainte Croix.

R. C. Luxembourg B 81.357. 
—

La société LUX-AUDIT S.A. ayant son siège social 57, rue de la Faïencerie, L-1510 Luxembourg, démissionne avec
effet immédiat, de son poste de commissaire aux comptes de la société CARMAT S.A.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juin 2002, vol. 569, fol. 63, case 2. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48414/503/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

Conversion (40,3399)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .EUR 30.986,69

Pour extrait conforme
Signature

Conversion (40,3399) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 30.986,69

EUR 30.986,69

Luxembourg, le 17 juin 2002. Signature.

Fait à Luxembourg, le 6 mai 2002 Signatures

Fait à Luxembourg, le 6 mai 2002. Signature.
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AANS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1370 Luxembourg, 16, Val Sainte Croix.

R. C. Luxembourg B 34.603. 
—

Extrait de l’Assemblée Générale Extraordinaire tenue à Luxembourg le 12 juin 2002

Les actionnaires de la société AANS S.A. ont décidé à l’unanimité de convertir le capital social en EUR pour le 1er

janvier 2002.
Le capital social de LUF 1.250.000,- est ainsi converti de la façon suivante: 

Le capital social de EUR 30.986,69 est représenté par 1.250 actions sans désignation de valeur nominale, entièrement
libérées en numéraire.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juin 2002, vol. 569, fol. 63, case 2. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48403/503/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

WAGENER CONSULTING, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8437 Steinfort, 13, rue de Koerich.

R. C. Luxembourg B 71.603. 
—

Extrait de l’Assemblée Générale Extraordinaire tenue à Steinfort le 17 juin 2002

Dans le cadre de la conversion du capital en Euros de la société WAGENER CONSULTING, S.à r.l., les associés ont
décidé, à l’unanimité, d’augmenter le capital social à compter du 1er janvier 2002.

Le capital social de LUF 500.000,- est ainsi augmenté de la façon suivante: 

Le capital social de EUR 12.500,- est représenté par 100 parts sociales de valeur nominale de EUR 125,- chacune,
entièrement libérées en numéraire.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juin 2002, vol. 569, fol. 63, case 2. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48405/503/18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

VALEX TRADING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8160 Bridel, 10, rue Mathias Perrang.

R. C. Luxembourg B 32.593. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000 et 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 26 juin 2002, vol. 570, fol. 2, case
6, a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée générale du 7 juin 2002

AFFECTATION DU RESULTAT
L’assemblée générale décide de reporter la perte LUF 1.284.990,- (2000) et LUF 1.167.241,-.

Administrateurs

Jerzy Dembowski, employé privé, demeurant à Bridel;
Danuta Dembowska, employée privée, demeurant à Bridel; 
Jan Hadka, demeurant à Pologne.

Commissaire aux comptes

Mrs Janina Broniarek, lawyer, residing in Poland.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(48473/000/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Conversion (40,3399) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 30.986,69

EUR 30.986,69

Luxembourg, le 12 juin 2002. Signature.

Capital converti en Euros (40,3399) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.394,68 EUR
Augmentation de capital par incorporation de réserves . . . . . . . . . . .  105,32 EUR

 12.500,00 EUR

Steinfort, le 17 juin 2002. Signature.

Pour la société
FIDUCIAIRE WEBER & BONTEMPS
Signature
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NIKO-INTERNATIONAL, G.m.b.H., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1648 Luxembourg, 20, place Guillaume.

R. C. Luxembourg B 40.965. 
—

Extrait de l’Assemblée Générale Extraordinaire tenue à Luxembourg le 12 juin 2002
L’associé unique de la société NIKO-INTERNATIONAL, G.m.b.H., a décidé de convertir le capital social en EUR pour

le 1er janvier 2002.
Le capital social de LUF 500.000,- est ainsi converti de la façon suivante:

Le capital social de EUR 12.394,68 est représenté par 100 parts sociales sans désignation de valeur nominale,
entièrement libérées en numéraire.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juin 2002, vol. 569, fol. 63, case 2. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48406/503/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

PROMOTOR, G.m.b.H., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1370 Luxembourg, 16, Val Sainte Croix.

R. C. Luxembourg B 43.964. 
—

Extrait de l’Assemblée Générale Extraordinaire tenue à Luxembourg le 13 juin 2002
L’associé unique de la société PROMOTOR, G.m.b.H., a décidé de convertir le capital social en EUR pour le 1er jan-

vier 2002.
Le capital social de LUF 500.000,- est ainsi converti de la façon suivante: 

Le capital social de EUR 12.394,68 est représenté par 100 parts sociales sans désignation de valeur nominale, entiè-
rement libérées en numéraire.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juin 2002, vol. 569, fol. 63, case 2. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48407/503/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

VALEX HOLDING S.A.H., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R. C. Luxembourg B 32.592. 
—

Le bilan au 31 décembre 1999 et 31 décembre 2000 et au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 26 juin
2002, vol. 570, fol. 2, case 6, a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Extraits du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 7 juin 2002

AFFECTATION DU RESULTAT
L’assemblée générale décide de reporter la perte USD 16.388,93 (1999), USD 11.562,94 (2000) et USD 107,- (2001)

à nouveau.

Administrateurs

Ewa Brandt, avocat, demeurant en Allemagne
Malgorzata Hadka, économiste, demeurant en Pologne
Jadwiga Klimek, économiste, demeurant en Pologne

Commissaire aux comptes

Janina Bronariek, avocat, demeurant en Pologne
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 juillet 2002.

(48474/000/23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Conversion (40,3399) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 12.394,68

EUR 12.394,68

Luxembourg, le 12 juin 2002. Signature.

Conversion (40,3399) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 12.394,68

EUR 12.394,68

Luxembourg, le 13 juin 2002. Signature.

Pour la société
FIDUCIAIRE WEBER et BONTEMPS
Signature
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WEIKO TRUST LIMITED, G.m.b.H., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2240 Luxembourg, 15, rue Notre Dame.

R. C. Luxembourg B 44.423. 
—

Extrait de l’Assemblée Générale Extraordinaire tenue à Luxembourg le 13 juin 2002
Les associés de la société WEIKO TRUST LIMITED, G.m.b.H., ont décidé, à l’unanimité, de convertir le capital social

en EUR pour le 1er janvier 2002.
Le capital social de LUF 560.000,- est ainsi converti de la façon suivante: 

Le capital social de EUR 13.882,04 est représenté par 560 parts sociales sans désignation de valeur nominale, entiè-
rement libérées en numéraire.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juin 2002, vol. 569, fol. 63, case 2. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48408/503/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

ARENS-SCHEER LIBERTE, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 58, avenue de la Liberté.

R. C. Luxembourg B 7.856. 
—

Extrait de l’Assemblée Générale Extraordinaire tenue à Luxembourg le 10 juin 2002
Les associés de la société ARENS-SCHEER LA LIBERTE, S.à r.l., ont décidé, à l’unanimité, de convertir le capital social

en EUR pour le 1er janvier 2002.
Le capital social de LUF 630.000,- est ainsi converti de la façon suivante: 

Le capital social de EUR 15.617,30 est représenté par 630 parts sociales sans désignation de valeur nominale, entiè-
rement libérées en numéraire.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juin 2002, vol. 569, fol. 63, case 2. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48409/503/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

GLOBAL C. C. S.A., Société Anonyme.
 

Siège social: L-8017 Strassen, 13, rue de la Chapelle.
 

R. C. Luxembourg B 51.287. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 26 juin 2002, vol. 570, fol. 2, case 6, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002. 

Extraits du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 24 avril 2002

AFFECTATION DU RESULTAT 

Composition du Conseil d’Administration

- M. Michel Meers, administrateur-délégué, demeurant à Strassen (L),
- La société MDMP1 S.A., administrateur, siège social B-2060 Anvers, représenté par M. Michel Meers
- M. Mario Rui Marques Ferreira, administrateur, demeurant à Vila Franca de Xira (P).

Commissaire aux Comptes

- XEN INVESTMENTS CORP.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(48477/000/) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Conversion (40,3399) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 13.882,04

EUR 13.882,04

Luxembourg, le 13 juin 2002. Signature.

Conversion (40,3399) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 15.617,30

EUR 15.617,30

Luxembourg, le 10 juin 2002. Signature.

- Résultats reportés (perte): . . . . . . . . . . . . . . . . . . LUF 992.271,-

Pour la société
FUDICIARE WEBER & BONTEMPS, S.à r.l.
Signature
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CA.MI.OL., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4024 Esch-sur-Alzette, 202, route de Belval.

R. C. Luxembourg B 75.464. 
—

Extrait de l’Assemblée Générale Extraordinaire tenue à Luxembourg le 10 juin 2002

Les associés de la société CA.MI.OL, S.à r.l., ont décidé, à l’unanimité, de convertir le capital social en EUR pour le
1er janvier 2002.

Le capital social de LUF 540.000,- est ainsi converti de la façon suivante: 

Le capital social de EUR 13.386,25 est représenté par 54 parts sociales sans désignation de valeur nominale, entière-
ment libérées en numéraire.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juin 2002, vol. 569, fol. 63, case 2. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48411/503/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

GRUPPO ORIA INTERNATIONAL HOLDING S.A.H., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1370 Luxembourg, 16, Val Sainte Croix.

R. C. Luxembourg B 29.998. 
—

La société LUX-AUDIT S.A. ayant son siège social 57, rue de la Faïencerie, L-1510 Luxembourg, démissionne avec
effet immédiat, de son poste de commissaire aux comptes de la société GRUPPO ORIA INTERNATIONAL HOLDING
S.A.H.

Enregistré à Luxembourg, le 18 juin 2002, vol. 569, fol. 63, case 2. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48412/503/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

MOSAIC LINE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3510 Dudelange, 17, rue de la Libération.

R. C. Luxembourg B 65.654. 
—

Réunion du Conseil d’Administration tenue à Dudelange le 7 mars 2002 à 14.00 heures

Extrait des résolutions
1. En application de la loi du 10 décembre 1998 relative à la conversion du capital en Euro les associés décident à la

majorité des voix d’augmenter le capital à concurrence de LUF 537,- par incorporation de résultats reportés.
2. Le premier alinéa de l’article 5 des statuts est modifié comme suit:
«Le capital social souscrit est fixé de LUF 1.250.000,- à EUR 31.000,- représenté par 100 actions d’une valeur nomi-

nale de EUR 310,- par action, entièrement libérées.»
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Dudelange, le 7 mars 2002.

(48415/000/19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

PAM HOLDING S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 58.849. 
—

Statuts coordonnés en vigueur suite au procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire sous seing privé tenue
en date du 27 juin 2002 au siège social ayant décidé le changement de la devise d’expression du capital social de la société
en vertu des dispositions de la loi du 10 décembre 1998 relative à la conversion par les sociétés commerciales de leur
capital en Euros.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
(48431/024/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

Conversion (40,3399) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 13.386,25

EUR 13.386,25

Esch-sur-Alzette, le 10 juin 2002. Signature.

Fait à Luxembourg, le 6 mai 2002. Signature.

Le Conseil d’Administration
F. De Andrade / A. Ferreira / E. Batista
Administrateur-Délégué / Administrateur / Administrateur
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PAJOM S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8287 Kehlen, Zone Industrielle.

R. C. Luxembourg B 17.583. 
—

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Ordinaire du 1er mars 2002

A partir de l’exercice social commençant le 1er janvier 2002 et conformément à la loi du 10 décembre 1998, le capital
social de LUF 9.000.000,- est converti en EUR 223.104,17 puis augmenté de EUR 1.895,83 par le résultat reporté pour
être porté à EUR 225.000,-. Ce capital est représenté par 360 actions de EUR 625,- chacune.

Suite à cette résolution, l’Assemblée a constaté que seul l’article 5 des statuts de la société a été modifié et prendra
le teneur suivante:

Art. 5. Le capital social est fixé à 225.000,- (deux cent vingt-cinq mille) Euros représenté par 360 (trois cent soixante)
actions de 625,- (six cent vingt-cinq) Euros chacune.

Kehlen, le 1er mars 2002.

Enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 11, case 3. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48416/619/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

SACRAMENTO HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1220 Luxembourg, 146, rue de Beggen.

R. C. Luxembourg B 73.521. 
—

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 17 juin 2002

A partir de l’exercice social commençant le 1er janvier 2002, et conformément à la loi du 10 décembre 1998, le capital
social de LUF 7.200.000,- est converti en EUR 178.483,33 puis augmenté de EUR 1.516,67 par apport numéraire pour
être porté à EUR 180.000,-. Ce capital est représenté par 7.200 actions de EUR 25,- chacune.

Suite à cette résolutions, l’Assemblée a constaté que seul l’article 5 des statuts de la société a été modifié et prendra
la teneur suivante:

Art. 5. Le capital est fixé à 180.000,- (cent quatre-vingt mille) Euros représenté par 7.200 (sept mille deux cents)
actions de 25,- (vingt-cinq) Euros chacune.

Luxembourg, le 17 juin 2002.

Enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 11, case 3. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48417/619/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

SEMOIS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7243 Bereldange, 34, rue du X octobre.

R. C. Luxembourg B 72.395. 
—

Extrait de résolution de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 14 juin 2002

A partir de l’exercice social commençant le 1er janvier 2002, et conformément à la loi du 10 décembre 1998, le capital
social de LUF 1.600.000,- est converti en EUR 39.662,96 puis augmenté de EUR 337,04 par apport en espèces pour être
porté à EUR 40.000,-. Ce capital est représenté par 160 actions de EUR 250,- chacune.

Suite à cette résolution, l’Assemblée a constaté que seul l’article 5 des statuts de la société a été modifié et prendra
la teneur suivante:

Art. 5. Le capital est fixé à EUR 40.000,- (quarante mille) représenté par 160 actions (cent soixante) de EUR 250,-
chacune (deux cent cinquante).

Bereldange, le 14 juin 2002.

Enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 11, case 3. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48419/619/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

Pour la société
PAJOM S.A.
E. Dhamen Zwick / J. Dhamen / G. Dahmen

Pour la société
SACRAMENTO HOLDING S.A.
C. Koeune

Pour la société
C. Scuri
Administrateur-Délégué
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LES ECRINS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1466 Luxembourg, 10, rue J. Engling.

R. C. Luxembourg B 66.699. 
—

Extrait de résolution de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 14 juin 2002
A partir de l’exercice social commençant le 1er janvier 2002, et conformément à la loi du 10 décembre 1998, le capital

social de LUF 1.250.000,- est converti en EUR 30.986,69 puis augmenté de EUR 1.513,31 par apport en numéraire pour
être porté à EUR 32.500,-. Ce capital est représenté par 1.250 actions de EUR 26,- chacune.

Suite à cette résolution, l’Assemblée a constaté que seul l’article 4 des statuts de la société a été modifié et prendra
la teneur suivante:

Art. 4. Le capital est fixé à 32.500,- (trente-deux mille cinq cents) Euros représenté par 1.250 (mille deux cent cin-
quante) actions de 26,- Euros chacune.

Luxembourg, le 14 juin 2002.

Enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 11, case 3. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48420/619/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

CHALEUR APPLIQUEE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4026 Esch-sur-Alzette, 101, route de Belvaux.

R. C. Luxembourg B 19.877. 
—

Extrait des résolutions de la décision des associés du 14 juin 2002
A partir de l’exercice social commençant le 1er janvier 2002, et conformément à la loi du 10 décembre 1998, le capital

social de LUF 1.300.000,- est converti en EUR 32.226,15 puis augmenté de EUR 273,85 par prélèvement sur les réserves
pour être porté à EUR 32.500,-. Ce capital est représenté par 100 parts de EUR 325,- chacune.

Suite à cette résolution, l’Assemblée a constaté que seul l’article 6 des statuts de la société a été modifié et prendra
la teneur suivante:

Art. 6. Le capital est fixé à 32.500,- (trente-deux mille cinq cents) Euros représenté par 100 (cent) part de 325,-
(trois cent vingt-cinq) Euros chacune.

Esch-sur-Alzette, le 14 juin 2002.

Enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 11, case 3. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48421/619/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

TOUR AERODROME S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4026 Esch-sur-Alzette, 101, route de Belvaux.

R. C. Luxembourg B 43.908. 
—

Extrait de résolution de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 18 juin 2002
A partir de l’exercice social commençant le 1er janvier 2002, et conformément à la loi du 10 décembre 1998, le capital

social de LUF 1.250.000,- est converti en EUR 30.986,69 puis augmenté de EUR 13,31 par apport en numéraire pour
être porté à EUR 31.000,-. Ce capital est représenté par 100 actions de EUR 310,- chacune.

Suite à cette résolution, l’Assemblée a constaté que seul l’article 5 des statuts de la société a été modifié et prendra
la teneur suivante:

Art. 5. Le capital est fixé à 31.000,- (trente et un mille) Euros représenté par 100 (cent) actions de 310,- (trois cent
dix) Euros chacune.

Esch-sur-Alzette, le 18 juin 2002.

Enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 11, case 3. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48422/619/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

Pour la société
LES ECRINS S.A.
Dr. Heinz W. Schluep

Pour la société
CHALEUR APPLIQUEE, S.à r.l.
F. Weisgerber

Pour la société
TOUR AERODROME S.A.
F. Weisgerber
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CROZON S.A.H., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1220 Luxembourg, 246, rue de Beggen.

R. C. Luxembourg B 70.388. 
—

Extrait de résolution de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 17 juin 2002
A partir de l’exercice social commençant le 1er janvier 2002, et conformément à la loi du 10 décembre 1998, le capital

social de LUF 1.250.000,- est converti en EUR 30.986,69 puis augmenté de EUR 263,31 par prélèvement sur les résultats
reportés pour être porté à EUR 31.250,-. Ce capital est représenté par 125 actions de EUR 250,-chacune.

Suite à cette résolution, l’Assemblée a constaté que seul l’article 5 des statuts de la société a été modifié et prendra
la teneur suivante:

Art. 5.Le capital est fixé à 31.250,- (trente et un mille deux cent cinquante) Euros représenté par 125 (cent vingt-
cinq) actions de 250,- (deux cent cinquante) Euros chacune.

Luxembourg, le 17 juin 2002.

Enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 11, case 3. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48423/619/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

SAUZON S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1461 Luxembourg, 35, rue d’Eich.

R. C. Luxembourg B 59.229. 
—

 Extrait de résolution de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 17 juin 2002
A partir de l’exercice social commençant le 1er janvier 2002, et conformément à la loi du 10 décembre 1998, le capital

social de LUF 1.250.000,- est converti en EUR 30.986,69 puis augmenté de EUR 263,31 par prélèvement sur les résultats
reportés pour être porté à EUR 31.250,-. Ce capital est représenté par 1.250 actions de EUR 25,- chacune.

Suite à cette résolution, l’Assemblée a constaté que seul l’article 3 des statuts de la société a été modifié et prendra
la teneur suivante:

Art. 3. Le capital est fixé à 31.250,- (trente et un mille deux cent cinquante) Euros représenté par 1.250 (mille deux
cent cinquante) actions de 25,- (vingt-cinq) Euros chacune.

Luxembourg, le 17 juin 2002.

Enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 11, case 3. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48424/619/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

BIJOUTERIE HUBERTY, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 40, Grand-Rue.

R. C. Luxembourg B 28.557. 
—

Extrait des résolutions de la décision des associés du 14 juin 2002
A partir de l’exercice social commençant le 1er janvier 2002, et conformément à la loi du 10 décembre 1998, le capital

social de LUF 500.000,- est converti en EUR 12.394,67 puis augmenté de EUR 105,33 par prélèvement sur les réserves
pour être porté à EUR 12.500,-. Ce capital est représenté par 100 parts de EUR 125,- chacune.

Suite à cette résolution, l’Assemblée a constaté que seul l’article 6 des statuts de la société a été modifié et prendra
la teneur suivante:

Art. 6. Le capital est fixé à 12.500,- (douze mille cinq cents) Euros représenté par 100 (cent) parts de 125,- (cent
vingt-cinq) Euros chacune.

Luxembourg, le 14 juin 2002.

Enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 11, case 3. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48426/619/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

Pour la société
CROZON S.A.H.
C. Koeune

Pour la société
SAUZON S.A.
M. Fontinoy

Pour la société
BIJOUTERIE HUBERTY, S.à r.l.
C. Muller
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ENEX S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2160 Luxembourg, 2-4, rue Münster.

R. C. Luxembourg B 21.560. 
—

Extrait de résolution de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 14 juin 2002
A partir de l’exercice social commençant le 1er janvier 2002, et conformément à la loi du 10 décembre 1998, le capital

social de LUF 1.250.000,- est converti en EUR 30.986,69 puis augmenté de EUR 263,31 par prélèvement sur les résultats
reportés pour être porté à EUR 31.250,-. Ce capital est représenté par 1.250 actions de EUR 25,- chacune.

Suite à cette résolution, l’Assemblée a constaté que seul l’article 5 des statuts de la société a été modifié et prendra
la teneur suivante:

Art. 5. Le capital est fixé à 31.250,- (trente et un mille deux cent cinquante) Euros représenté par 1.250 (mille deux
cent cinquante) actions de 25,- (vingt-cinq) Euros chacune.

Luxembourg, le 14 juin 2002.

Enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 11, case 3. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48425/619/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

ENEX S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2670 Luxembourg, 21, boulevard de Verdun.

R. C. Luxembourg B 21.560. 
—

Extrait des résolutions de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 14 juin 2002
Les associés de la société ENEX, Société Anonyme, décident de transférer le siège social de L-2160 Luxembourg, 2-

4, rue Münster à L-2670 Luxembourg, 21, boulevard de Verdun.
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Luxembourg, le 14 juin 2002.

Enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 11, case 3. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48427/619/16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

INTERLAGOS HOLDING S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R. C. Luxembourg B 65.286. 
—

Le bilan au 30 avril 2002, enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 21, case 12, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 juin 2002.

(48430/622/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.

STAËBIERG, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3743 Rumelange, 15, rue de l’Usine.

R. C. Luxembourg B 53.526. 
Acte Constitutif publié à la page 6945 du Mémorial C du 21 décembre 1995

—
Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 21 juin 2002, vol. 569, fol. 93, case 7, a été déposé au

registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 juin 2002.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(48454/581/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Pour la société
ENEX S.A.
F. Weisgerber

Pour la société
ENEX S.A.
F. Weisgerber

Pour la société INTERLAGOS HOLDING S.A.
FIDUCIAIRE F. FABER
Signature

Luxembourg, le 13 mai 2002. Signature.
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GOEDERT-HELFENT IMMOBILIERE S.A., Société Anonyme.
Gesellschaftssitz: L-1471 Luxembourg, 140, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 64.191. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 12, case 12, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Il résulte de l’Assemblée Générale tenue en date du 21 mai 2002 les décisions suivantes:
- La suppression de la valeur nominale des actions;
- La conversion du capital social de francs luxembourgeois (LUF) en euros (EUR);
- La modification du premier alinéa de l’article trois des statuts pour lui donner la teneur suivante:
«Le capital social est fixé à deux cent quarante-sept mille huit cent quatre-vingt-treize euros et cinquante-deux cents

(EUR 247.893,52) représenté par mille (1.000) actions sans valeur nominale.»

Conseil d’Administration

- Ont été réélus aux fonctions d’administrateurs de la société:
M. Raymond Goedert, 6, rue des Prés, Contern, président administrateur-délégué;
M. Michel Goedert, 51, rue Jean Schoetter, Luxembourg, administrateur-délégué;
M. Henri Goedert, 43, Val Ste Croix, Luxembourg, administrateur;
M. Armand Fohl, 2, rue du Kiem, Moutfort, fondé de pouvoirs, avec les pouvoirs d’engager la société pour les actes

de gestion journalière.
Leurs mandats prendront fin lors de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire.
- A été réélue aux fonctions de Commissaire aux Comptes de la société:
la S.à r.l. ABAX AUDIT, 6, place de Nancy, Luxembourg;
son mandat prendra fin lors de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(48442/592/29) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

AGENCE IMMOBILIERE HENRI GOEDERT,S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Gesellschaftssitz: L-1471 Luxembourg, 140, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 28.360. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 12, case 12, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(48444/592/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

B. & W., S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Gesellschaftssitz: L-9644 Dahl, 5, Kiirchewee.

R. C. Luxembourg B 36.962. 
—

Le bilan au 31 décembre 1993, enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 19, case 2, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
(48433/696/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

B. & W., S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Gesellschaftssitz: L-9644 Dahl, 5, Kiirchewee.

R. C. Luxembourg B 36.962. 
—

Le bilan au 31 décembre 1994, enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 19, case 2, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
(48434/696/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

B. & W., S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Gesellschaftssitz: L-9644 Dahl, 5, Kiirchewee.

R. C. Luxembourg B 36.962. 

Pour la société
FIDUCIAIRE WEBER & BONTEMPS, S.à r.l.
Signature

Pour la société
FIDUCIAIRE WEBER & BONTEMPS, S.à r.l.
Signature
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—
Le bilan au 31 décembre 1995, enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 19, case 2, a été déposé au

registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(48435/696/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

B. & W., S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Gesellschaftssitz: L-9644 Dahl, 5, Kiirchewee.

R. C. Luxembourg B 36.962. 
—

Le bilan au 31 décembre 1996, enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 19, case 2, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
(48436/696/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

B. & W., S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Gesellschaftssitz: L-9644 Dahl, 5, Kiirchewee.

R. C. Luxembourg B 36.962. 
—

Le bilan au 31 décembre 1997, enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 19, case 2, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
(48437/696/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

B. & W., S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Gesellschaftssitz: L-9644 Dahl, 5, Kiirchewee.

R. C. Luxembourg B 36.962. 
—

Le bilan au 31 décembre 1998, enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 19, case 2, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
(48438/696/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

B. & W., S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Gesellschaftssitz: L-9644 Dahl, 5, Kiirchewee.

R. C. Luxembourg B 36.962. 
—

Le bilan au 31 décembre 1999, enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 19, case 2, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
(48439/696/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

B. & W., S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Gesellschaftssitz: L-9644 Dahl, 5, Kiirchewee.

R. C. Luxembourg B 36.962. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 19, case 2, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
(48440/696/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

B. & W., S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Gesellschaftssitz: L-9644 Dahl, 5, Kiirchewee.

R. C. Luxembourg B 36.962. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 19, case 2, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
(48441/696/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.
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LUX-GARAGE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: Kayl, 70b, rue de Tétange.

R. C. Luxembourg B 14.712. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 12, case 12, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(48449/592/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

GOEDERT IMMOBILIERE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 140, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 26.235. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 57, a été déposé au registre de com-
merce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(48450/592/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

ALLIX S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 16, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R. C. Luxembourg B 62.725. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.
Suivant modifications par assemblée générale extraordianire des actionnaires tenue le 10 juin 2002.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 juillet 2002.

(48452/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

BMB HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 16, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R. C. Luxembourg B 53.854. 
—

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.
Suivant modifications par assemblée générale extraordinaire des actionnaires tenue le 10 juin 2002.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 juin 2002.

(48453/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

POECKES INVEST, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3754 Rumelange, 15, rue de l’Usine.

R. C. Luxembourg B 47.672. 
Acte Constitutif publié à la page 17561 du Mémorial C n°83 du 5 février 1998

—
Le bilan au 31 mars 2001, enregistré à Luxembourg, le 21 juin 2002, vol. 569, fol. 83, case 7, a été déposé au registre

de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juin 2002.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(48455/581/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Pour la société
FIDUCIAIRE WEBER & BONTEMPS, S.à r.l.
Experts Comptables et Fiscaux, Réviseurs d’Entreprises

Pour la société
FIDUCIAIRE WEBER & BONTEMPS, S.à r.l.
Signature

Pour le Conseil d’Administration
Signature

Pour le Conseil d’Administration
Signature

Luxembourg, le 13 mai 2002. Signature.
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UNIVERSAL MOBILCOM S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 52, avenue de la Gare.

R. C. Luxembourg B 77.918. 
—

Par la présente, le soussigné Monsieur Conte Damien, résilie en date du 27 juin 2002 son mandat d’administrateur
de la société UNIVERSAL MOBILCOM S.A. inscrite au Registre du Commerce de, et à Luxembourg, sous le numéro B
77.918 et ayant son siège social au 52, avenue de la gare L-1610 Luxembourg.

Fait à Luxembourg ce jour et pour faire valoir ce que de droit.

Enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 16, case 8. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48456/999/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

EUROSCOR ASSURANCE, Société Anonyme,
(anc. COMMERCIAL RISK LUXEMBOURG).

Siège social: L-1012 Luxembourg, 2, rue du Fort Wallis.
R. C. Luxembourg B 42.271. 

Acte Constitutif publié aux pages 4880-4883 du Mémorial C n°102 du 5 mars 1993
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2001, enregistrés à Luxembourg, le 27 décembre 2002, vol. 570, fol. 17, case
3, ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 juin 2002.

(48457/581/14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

COMMUNISIS DATADOC S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4176 Esch-sur-Alzette, rue Jos Kieffer.

R. C. Luxembourg B 37.178. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2001, enregistrés à Luxembourg, le 26 juin 2002, vol. 570, fol. 1, case 8, ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 juin 2002.

(48464/680/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

COMMUNISIS DATADOC S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4176 Esch-sur-Alzette, rue Jos Kieffer.

R. C. Luxembourg B 37.178. 
—

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée du 7 juin 2002

Composition du conseil d’administration 

Monsieur Jos Van de Ven, administrateur-délégué, directeur de sociétés, demeurant à NL-5595 Leende, Pompers-
chans, 12

Monsieur Paul Goossens, administrateur, directeur financier, demeurant à B-1755 Gooik, Goteringenstraat, 55
Monsieur Dirk Van Steen, administrateur, demeurant à B-1800 Vilvoorde, Oudstrijdersstraat, 17

Commissaire aux comptes

LUX-FIDUCIAIRE SC - 12, rue Ste Zithe L-2763 Luxembourg
Les mandats expireront lors de l’assemblée générale qui se tiendra en l’an 2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signatures.
Enregistré à Luxembourg, le 26 juin 2002, vol. 570, fol. 1, case 8. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
(48469/680/19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Luxembourg, le 26 juin 2002. D. Conte.

PricewaterhouseCoopers, Société à responsabilité limitée
Signature

Pour la S.A. COMMUNISIS DATADOC
Signature
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AGF RE LUX, AGF REASSURANCE LUXEMBOURG, Société Anonyme.
Siège social: L-2450 Luxembourg, 14, boulevard F.D. Roosevelt.

R. C. Luxembourg B 25.228. 
Acte Constitutif publié au Mémorial C n°873 du 3 décembre 1998

—
Les comptes annuels au 31 décembre 2001, enregistrés à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 17, case 3, ont

été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(48458/581/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

CARYNS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 58.674. 
—

Le bilan au 31 mai 2002, enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 15, case 1, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 juin 2002.

(48459/024/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

SPP INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 65.096. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 15, case 1, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 juin 2002.

(48460/024/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

GLOBAL CAR CONSULTING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8017 Strassen, 13, rue de la Chapelle.

R. C. LuxembourgB 51.287. 
—

Le bilan au 31 décembre 1999, enregistré à Luxembourg, le 26 juin 2002, vol. 570, fol. 2, case 6, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002. 

Extraits du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 11 juillet 2002

AFFECTATION DU RESULTAT 

Composition du Conseil d’Administration

- M. Michel Meers, administrateur-délégué, demeurant à Strassen (L),
- M. Mark Ghorayeb, administrateur, demeurant à Miami (USA),
- M. Mário Rui Marques Ferreira, administrateur, demeurant à Vila Franca de Xira (P). 

Commissaire aux Comptes

- XEN INVESTMENTS CORP.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(48478/000/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Luxembourg, le 26 juin 2002. Signature.

Société EUROPENNE DE BANQUE, Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

SOCIETE EUROPEENNE DE BANQUE, Société Anonyme
Banque Domiciliataire
Signatures

- Résultats reportés:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . LUF 5.923.750,-

Pour la société
FIDUCIAIRE WEBER & BONTEMPS, S.à r.l.
Signature
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FRUST HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 65.077. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 15, case 1, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 juin 2002.

(48461/024/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

FUNDACION JUAN MARCH LUXEMBURGO S.A., Société Anonyme Holding. 
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 20.874. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 15, case 1, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 juin 2002.

(48462/024/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

GOLD CREAST HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 65.079. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000, enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 15, case 1, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 juin 2002.

(48463/024/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

ELECTRO-INDUSTRIELLE, S.à r.l. et CIE, Société en commandite simple.
Siège social: L-4020 Luxembourg, 17, rue Glesener.

R. C. Luxembourg B 4.157. 
—

Extrait du Procès-Verbal de la réunion des associés tenue à Luxembourg le 22 mai 2002

Il résulte du Procès-Verbal du 22 mai 2002 que les associés décident de convertir le capital social en EUR et de l’aug-
menter de EUR 1.171,31 pour le porter de son montant actuel de EUR 375.558,69 à EUR 376.730,00 par incorporation
du résultat reporté.

Ils décident par conséquent d’adapter l’article 4 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
«Le capital social est fixé à EUR 376.730,00,- (trois cent soixante-seize mille sept cent trente euros) représenté par

101 (cent et une) parts sociales d’une valeur nominale de EUR 3.730,- (trois mille sept cent trente euros) chacune, en-
tièrement libérées.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

Enregistré à Mersch, le 26 juin 2002, vol. 128, fol. 62, case 12. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(48509/242/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

SOCIETE EUROPEENNE DE BANQUE, Société Anonyme
Banque Domiciliataire
Signatures

FUNDACION JUAN MARCH LUXEMBURGO S.A., Société Anonyme Holding
Signatures
Administrateurs

SOCIETE EUROPEENNE DE BANQUE, Société Anonyme
Banque Domiciliataire
Signatures

Pour la Société
BDO COMPAGNIE FIDUCIAIRE S.A.
Signature
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AUTOSERVICE DE LA MOSELLE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6686 Mertert, route de Wasserbillig.

R. C. Luxembourg B 35.113. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2001, enregistrés à Luxembourg, le 26 juin 2002, vol. 570, fol. 1, case 8, ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 juin 2002.

(48465/680/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

THIEL AIR SEA LOGISTICS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1736 Luxembourg, 3, Héienhaff.

R. C. Luxembourg B 82.231. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2001, enregistrés à Luxembourg, le 26 juin 2002, vol. 570, fol. 1, case 8, ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 juin 2002.

(48466/680/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

THIEL HEALTHCARE LOGISTICS + SERVICES LUXEMBOURG, G.m.b.H.,
 Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6776 Grevenmacher, 5, an den Längten.
R. C. Luxembourg B 85.047. 

—
Les comptes annuels au 31 décembre 2001, enregistrés à Luxembourg, le 26 juin 2002, vol. 570, fol. 1, case 8, ont

été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 juin 2002.

(48467/680/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

ITAM S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8160 Bridel, 10, rue Mathias Perrang.

R. C. Luxembourg B 39.742. 
—

Le bilan au 31 décembre 2000 et 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 26 juin 2002, vol. 570, fol. 2, case
6, a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Extraits du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 7 juin 2002

AFFECTATION DU RESULTAT
La perte de LUF 16.813,- (2000) et + LUF 19.408,- (2001) est reportée à nouveau.

Administrateurs

M. Jerzy Dembowski, employé privé, demeurant à Bridel;
Mme Danuta Dembowska, employée privée, demeurant à Bridel; 
M. Jan Hadka, demeurant à Pologne.

Commissaire aux comptes

Mrs Janina Bronariek, lawyer, residing in Poland.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(48475/000/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Pour la S.à r.l AUTOSERVICE DE LA MOSELLE
Signature

Pour la S.à r.l. THIEL AIR SEA LOGISTICS
Signature

Pour la G.m.b.H THIEL HEALTHCARE LOGISTICS + SERVICES LUXEMBOURG
Signature

Pour la société
FIDUCIAIRE WEBER et BONTEMPS
Signature
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NASCHTQUAKERT, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1220 Luxembourg, 228, rue de Beggen.

R. C. Luxembourg B 34.989. 
—

Décisions

Aprés en avoir délibéré, les associés à la majorité des voix:
- décident de convertir le capital social actuellement exprimé en LUF en EUR
- décident de supprimer la mention de la valeur des parts sociales 
- décident d’adapter l’article 6 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«Le capital social est fixé à EUR 12.394,68 représenté par 500 parts sociales sans valeur nominale.» 

Signatures.
Enregistré à Luxembourg, le 26 juin 2002, vol. 570, fol. 1, case 8. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
(48468/680/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

C.M.I. CONSULTANCY AND MANAGEMENT INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme. 
Siège social: Luxembourg, 3, place Dargent.

R. C. Luxembourg B 60.518. 
—

Statuts coordonnés au 25 mars 2002 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet
2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
(48470/696/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

GLOBAL REFUND LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 9b, boulevard Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 27.359. 
—

Statuts coordonnés au 21 mai 2002 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet
2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
(48471/696/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

BCA S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1413 Luxembourg, 3, place Dargent.

R. C. Luxembourg B 52.965. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 15, case 3, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
(48472/696/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

KEYWEST INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2124 Luxembourg, 55, rue des Maraîchers.

R. C. Luxembourg B 82.693. 
—

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 4 juin 2002

Le siège de la société est transféré avec effet au même jour à l’adresse suivante:
55, rue des Maraîchers, L-2124 Luxembourg. 
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 26 juin 2002, vol. 570, fol. 2, case 6. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48484/000/16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Pour la société
FIDUCIAIRE WEBER & BONTEMPS, société à responsabilité limitée
Experts comptables, réviseurs d’entreprises
Signature
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NOIR DESIR, S.à r.l., Gesellschaft mit beschränkter Haftung.
Gesellschaftssitz: Remich.

H. R. Luxemburg B 77.718. 
—

Der Jahresabschluss per 31. März 2002, eingetragen in Luxemburg, am 26. Juni 2002, Vol. 570, Fol. 2, Case 6, wurde
im Handelsregister der Gesellschaften in Luxemburg hinterlegt, am 1. Juli 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(48476/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

F & I SOFTWARE, S.A., Aktiengesellschaft.
Gesellschaftssitz: Dippach-Gare.

H. R. Luxemburg B 66.446. 
—

Der Jahresabschluß per 31. Dezember 2001, eingetragen in Luxemburg, am 26. Juni 2002, Vol. 570, Fol. 2, Case 6,
wurde im Handelsregister der Gesellschaften in Luxemburg hinterlegt, am 1. Juli 2002.

(48479/000/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

EDIZIONE PARTICIPATIONS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1136 Luxembourg, 1, place d’Armes.

R. C. Luxembourg B 58.974. 
—

Le bilan au 28 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 12, case 6, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(48487/000/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

EDIZIONE PARTICIPATIONS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1136 Luxembourg, 1, place d’Armes.

R. C. Luxembourg B 58.974. 
—

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire tenue le 20 mai 2002 

Résolution

Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes venant à échéance, l’assemblée décide de réélire
pour la période expirant à l’assemblée statuant sur l’exercice 2001.

Conseil d’Administration

M. Giancarlo Olgiati, demeurant en Suisse, président
M. Sergio De Simoi, demeurant à Tréviso (Italie) administrateur
M. Jean Hoss, demeurant à Luxembourg, administrateur
M. Roberto Savini, demeurant à Bruxelles, administrateur
M. Gustave Stoffel, employé privé, demeurant à Luxembourg, administrateur

Commissaire aux Comptes

DELOITTE & TOUCHE, 3, route d’Arlon, L-8009 Strassen
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 12, case 6. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48492/000/24) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Für die Gesellschaft
FIDUCIAIRE WEBER & BONTEMPS, société à responsabilité limitée
Unterschrift

FIDUCIAIRE WEBER & BONTEMPS, S.à r.l.
Experts comptables & fiscaux / Réviseurs d’entreprises
Unterschrift

EDIZIONE PARTICIPATIONS S.A., Société Anonyme
Signature

Pour extrait conforme
Le Conseil d’Administration
Signature
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AUTOGRILL INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1136 Luxembourg, 1, place d’Armes.

R. C. Luxembourg B 55.882. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 12, case 6, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(48485/000/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

AUTOGRILL INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1136 Luxembourg, 1, place d’Armes.

R. C. Luxembourg B 55.882. 
—

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire tenue le 12 avril 2002 

Résolution

Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes venant à échéance, l’assemblée décide de réélire
pour la période expirant à l’assemblée statuant sur l’exercice 2002.

Conseil d’Administration 

Commissaire aux Comptes

ARTHUR ANDERSEN, 6, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 12, case 6. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48490/000/22) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

conviLux, S.à r.l., Gesellschaft mit beschränkter Haftung.
Gesellschaftssitz: Remich. 

H. R. Luxemburg B 81.305. 
—

Der Jahresabschluß per 31. März 2002, eingetragen in Luxemburg, am 26. Juni 2002, Vol. 570, Fol. 2, Case 6, wurde
im Handelsregister der Gesellschaften in Luxemburg hinterlegt, am 1. Juli 2002.

Zur Veröffentlichung im öffentlichen Anzeiger Mémorial C, Sammelwerk der Gesellschaften und Vereinigungen.

(48480/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

serviPlus, S.à r.l., Gesellschaft mit beschränkter Haftung.
Gesellschaftssitz: Remich. 

H. R. Luxemburg B 48.091. 
—

Der Jahresabschluss per 31. März 2002, eingetragen in Luxemburg, am 26. Juni 2002, Vol. 570, Fol. 2, Case 6, wurde
im Handelsregister der Gesellschaften in Luxemburg hinterlegt, am 1. Juli 2002.

Zur Veröffentlichung im öffentlichen Anzeiger Mémorial C, Sammelwerk der Gesellschaften und Vereinigungen.

(48481/000/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

AUTOGRILL INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme
Signature

MM. Gustave Stoffel, employé privé, demeurant à Luxembourg, président;
Manuel Hack, expert comptable, demeurant à Mamer (Luxembourg), administrateur;
Carmine Meoli, dirigeant AUTOGRILL SpA, demeurant à Milan (Italie) administrateur-délégué

Pour extrait conforme
AUTOGRILL INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme
Signature

Für die Gesellschaft
FIDUCIAIRE WEBER & BONTEMPS, société à responsabilité limitée
Unterschrift

Für die Gesellschaft
FIDUCIAIRE WEBER & BONTEMPS, société à responsabilité limitée
Unterschrift



60520
AUTOGRILL OVERSEAS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1136 Luxembourg, 1, place d’Armes.

R. C. Luxembourg B 69.411. 
—

Le bilan au 31 décembre 2001, enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 570, fol. 12, case 6, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er janvier 2002.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(48486/000/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

AUTOGRILL OVERSEAS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1136 Luxembourg, 1, place d’Armes.

R. C. Luxembourg B 69.411. 
—

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire tenue le 12 avril 2002 

Résolution

Les mandats des administrateurs et du commissaire aux comptes venant à échéance, l’assemblée décide de réélire
pour la période expirant à l’assemblée statuant sur l’exercice 2002.

Conseil d’Administration  

Commissaire aux Comptes

ARTHUR ANDERSEN, 6, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 27 juin 2002, vol. 510, fol. 12, case 6. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): J. Muller.

(48491/000/22) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

BARI HOLDING S.A., Sociéte Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 11, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 39.008. 
—

Extrait du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 4 décembre 2001

Il résulte du Procès-Verbal du 4 décembre 2001 que:
L’assemblée décide de convertir le capital social et de supprimer la valeur nominale des actions, de sorte que le ca-

pital, actuellement exprimé en LUF à savoir LUF 4.000.000,- représenté par 4.000 actions d’une valeur nominale de LUF
1.000,- en EUR de EUR 99.157,41. Elle décide d’augmenter le capital social de EUR 842,60 pour le porter de son montant
actuel EUR 99.157,41 à EUR 100.000,- divisée en 4.000 actions d’une valeur nominale de EUR 25,- par incorporation du
résultat reporté.

L’assemblée décide par conséquent d’adapter l’article 5 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
«Das Gesellschaftskapital beträgt EUR 100.000,- (hunderttausend Euro), eingeteilt in 4.000 (viertausend) Aktien mit

einem Nennwert von EUR 25,- (fünfundzwanzig Euro).
Die Aktien lauten aud den Namen oder den Inhaber, nach Wahl der Aktionäre.
An Stelle von Einzelaktien können Zertifikate über eine Mehrzahl von Aktien augestellt werden.
Die Gesellschaft darf ihre eigenen Aktien unter Vorbehalt der gesetzlichen Bedingungen erwerben.»
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

Enregistré à Mersch, le 26 juin 2002, vol. 128, fol. 63, case 7. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(48505/242/25) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

AUTOGRILL OVERSEAS S.A.
Signature

MM. Gustave Stoffel, employé privé, demeurant à Luxembourg, président;
Manuel Hack, expert comptable, demeurant à Mamer (Luxembourg), administrateur;
Carmine Meoli, dirigeant AUTOGRILL SpA, demeurant à Milan (Italie) administrateur-délégué

Pour extrait conforme
AUTOGRILL OVERSEAS S.A., Société Anonyme
Signature

Pour la Société
BDO COMPAGNIE FIDUCIAIRE S.A.
Signature
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DESTINATION EUROPE S.A., Sociéte Anonyme.
Siège social: L-5411 Canach, 15, rue d’Oetrange.

R. C. Luxembourg B 49.226. 
—

Extrait du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 29 mai 2001
Il résulte du Procès-Verbal du 29 mai 2001 que:
L’assemblée décide de convertir le capital social actuellement exprimé en LUF à savoir LUF 2.000.000,- représenté

par 200 actions avec une valeur nominale de LUF 10.000,- par actions en EUR à savoir EUR 49.578,70. Elle décide d’aug-
menter le capital social de EUR 421,30 pour le porter de son montant actuel de EUR 49.578,70 à EUR 50.000,- par
incorporation du résultat reporté.

L’assemblée décide par conséquent d’adapter l’article cinq des statuts pour lui donner la teneur suivante:
«Le capital social est fixé à cinquante mille EUR (50.000,-) représenté par deux cents (200) actions de deux cent cin-

quante EUR (250,-) chacune.»
Des certificats d’actions peuvent être émises en coupures de 1,2 ou plusieurs actions, au choix du propriétaire. Les

actions sont nominatives.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

Enregistré à Mersch, le 26 juin 2002, vol. 128, fol. 63, case 6. – Reçu 12 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(48504/242/23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2002.

ACTION OIL LUXEMBOURG, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2419 Luxembourg, 7, rue du Fort Rheinsheim.

R. C. Luxembourg B 21.093. 
—

Messieurs les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à 

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra le 12 septembre 2002 10.00 heures au siège social avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Rapports du Conseil d’Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation du bilan et compte de pertes et profits et affectation des résultats au 31 décembre 2001.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaires aux Comptes.
4. Divers.

(04051/000/16) 

UniGarant: GLOBAL TITANS 50 (2008) II, Fonds Commun de Placement.
—

RECTIFICATIF
A la page 57236 du Mémorial C, N° 1193 du 8 août 2002, il y a lieu de lire à l’intitulé:
UniGarant: GLOBAL TITANS 50 (2008) II, Fonds Commun de Placement.

(04103/xxx/7) 

JANUS GLOBAL TECHNOLOGY FUND, Fonds Commun de Placement.
—

AMENDMENT TO THE MANAGEMENT REGULATIONS
GLOBAL FUNDS MANAGEMENT S.A. (the «Management Company»), acting as Management company to JANUS

GLOBAL TECHNOLOGY FUND (the «Fund») and with the approval of NOMURA BANK (LUXEMBOURG) S.A. as
custodian of the Fund, has decided to amend the Management Regulations of the Fund as follows: 

This amendment shall become effective five days after its publication in the Mémorial.

Luxembourg, 13th August, 2002. 

(04055/260/15) 

Pour la Société
BDO COMPAGNIE FIDUCIAIRE S.A.
Signature

Le Conseil d’Administration
Signature

- In article 7 - Issue Price - the words «except December 24th in each year» are added at the end of the third para-
graph.

- In article 15 - Dividends - the reference to «Luxembourg Francs 50,000,000.-» shall be to «Euro 1,239,467.62»

GLOBAL FUNDS MANAGEMENT S.A. / NOMURA BANK (LUXEMBOURG) S.A.
as Management Company / as Custodian
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UniGarant: GLOBAL TITANS 50 (2008, Fonds Commun de Placement.
—

RECTIFICATIF

A la page 57234 du Mémorial C, N° 1193 du 8 août 2002, il y a lieu de lire à l’intitulé:
UniGarant: GLOBAL TITANS 50 (2008), Fonds Commun de Placement.

(04104/xxx/7) 

PISKOL S.A., Société Anonyme Holding.
Registered office: Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 23.147. 
—

Messrs Shareholders are hereby convened to attend the

ANNUAL GENERAL MEETING

which will be held on September 17, 2002 at 10.00 a.m. at the registered office, with the following agenda:

Agenda:

1. Submission of the management report of the Board of Directors and the report of the Statutory Auditor
2. Approval of the annual accounts and allocation of the results as at December 31, 2001
3. Discharge of the Directors and Statutory Auditor
4. Statutory Appointments
5. Action on motion relating to the possible winding-up of the company as provided by Article 100 of the Luxem-

bourg law on commercial companies of August 10, 1915
6. Miscellaneous

I (03852/795/17) The Board of Directors.

E-COMMERCE PARTICIPATIONS HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 37.179. 
—

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui aura lieu le 17 septembre 2002 à 11.00 heures au siège social, avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d’Administration et rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 mars 2002
3. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
4. Nominations statutaires
5. Divers

I (03853/795/15) Le Conseil d’Administration.

FINANCIERE AKO S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R. C. Luxembourg B 59.519. 
—

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la Société Anonyme FINANCIERE AKO S.A. sont priés d’assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le mardi, 17 septembre 2002 à 14.00 heures au siège social de la société à Luxembourg, 9b, boulevard du
Prince Henri.

Ordre du jour:

1. Rapports du Conseil d’Administration et du Commissaire aux Comptes.
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 mars 2002.
3. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux Comptes.
4. Nominations statutaires.
5. Divers.

I (04008/000/16) Le Conseil d’Administration.
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GOLF FINANCIAL INVESTMENT S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 45.574. 
—

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
qui aura lieu le 1er octobre 2002 à 11.00 heures au siège social, avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l’article 100 de la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales.

L’assemblée générale du 1er août 2002 n’a pas pu délibérer valablement sur ce point de l’ordre du jour, le quorum
prévu par la loi n’ayant pas été atteint.
I (03967/045/14) Le Conseil d’Administration.

COFIMEX HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 31.380. 
—

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à 

l’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
qui aura lieu le 2 octobre 2002 à 10.00 heures au siège social, avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l’article 100 de la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales.

L’assemblée générale du 2 août 2002 n’a pas pu délibérer valablement sur ce point de l’ordre du jour, le quorum
prévu par la loi n’ayant pas été atteint.
I (03968/045/14) Le Conseil d’Administration.

ROSANN S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R. C. Luxembourg B 20.476. 
—

Messieurs les Actionnaires sont priés de bien vouloir assister à 

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra en date du 17 septembre 2002 10.00 heures au siège social avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Lecture du rapport de gestion et du rapport du commissaire aux comptes 
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 mars 2002
3. Décharge au conseil d’administration et au commissaire aux comptes.
4. Nominations statutaires
5. Divers

I (04054/506/15) Le Conseil d’Administration.

E-COMMERCE PARTICIPATIONS HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 37.179. 
—

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE
qui aura lieu le 17 septembre 2002 à 11.00 heures au siège social, avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Rapport de gestion du Conseil d’Administration et rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 mars 2002
3. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
4. Nominations statutaires
5. Divers

I (04064/795/15) Le Conseil d’Administration.
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BOLUX, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 14, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 33.507. 
—

Le Conseil d’Administration a l’honneur de convoquer les Actionnaires de la Sicav BOLUX à 

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
qui se tiendra le lundi 16 septembre 2002 15.00 heures au siège social, afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Rapport du Conseil d’Administration et du Réviseur d’Entreprises
2. Approbation des comptes annuels arrêtés au 30 juin 2002
3. Affectation des résultats
4. Quitus aux Administrateurs
5. Renouvellement du mandat du Réviseur d’Entreprises
6. Nominations statutaires.

Pour pouvoir assister à la présente Assemblée, les détenteurs d’actions au porteur doivent déposer leurs actions, au
moins cinq jours francs avant l’Assemblée, auprès du siège ou d’une agence de la BANQUE DE LUXEMBOURG, Société
Anonyme à Luxembourg.

Les Actionnaires sont informés que l’Assemblée n’a pas besoin de quorum pour délibérer valablement. Les résolu-
tions, pour être valables, doivent réunir la majorité des voix des Actionnaires présents ou représentés.
I (04056/755/21) Le Conseil d’Administration.

PISKOL S.A., Société Anonyme Holding.
Registered office: Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 23.147. 
—

Messrs Shareholders are hereby convened to attend the

ANNUAL GENERAL MEETING
which will be held on September 17, 2002 at 10.00 a.m. at the registered office, with the following agenda:

Agenda:
1. Submission of the management report of the Board of Directors and the report of the Statutory Auditor
2. Approval of the annual accounts and allocation of the results as at December 31, 2001
3. Discharge of the Directors and Statutory Auditor
4. Statutory Appointments
5. Action on a motion relating to the possible winding-up of the company as provided by Article 100 of the Luxem-

bourg law on commercial companies of August 10, 1915
6. Miscellaneous.

I (04063/795/17) The Board of Directors.

CB-ACCENT LUX, Société d’Investissement à Capital Variable.
Siège social: Luxembourg, 52, route d’Esch.

R. C. Luxembourg B 80.623. 
—

1. Les actionnaires de CB-ACCENT LUX sont invités à assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE 
des compartiments de CB-Accent Lux European Growth Fund, CB-Accent Lux European «Opportunity» Fund, CB-Ac-
cent Lux US Growth Fund, CB-Accent Lux US Blue Chip Value Fund (ci-après dénommée «l’Assemblée») qui se tiendra
au siège social route d’Esch 52 à L-1470 Luxembourg le 16 septembre 2002 à 11.00 heures avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
2. Le 16 octobre 2002: Fusion par absorption du compartiment CB-Accent Lux European Growth Fund par le com-

partiment CB-Accent Lux European «Opportunity» Fund et fusion par absorption du compartiment CB-Accent Lux US
Growth Fund par le compartiment CB-Accent Lux US Blue Chip Value Fund 

Raisons économiques
Le Conseil d’administration de la SICAV propose à l’Assemblée de fusionner les compartiments mentionnés ci-dessus

à date du 16 octobre 2002, pour les raisons économiques suivantes:

 compartiment absorbé –> compartiment suspension des date de la VNI
absorbant ordres les  utilisée

  pour la fusion
CB-Accent Lux European Growth Fund–> CB-Accent Lux European

«Opportunity» Fund 14 et 15 octobre 2002 15 octobre 2002
CB-Accent Lux US Growth Fund –> CB-Accent Lux US Blue

Chip Value Fund 14 et 15 octobre 2002 15 octobre 2002
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1. La fusion par absorption des compartiments mentionnés ci-dessus permettra une augmentation des actifs nets des
compartiments absorbants, ce qui entraînera une diminution des coûts ainsi qu’une meilleure diversification du porte-
feuille de ces compartiments.

3. La fusion par absorption des compartiments mentionnés ci-dessus permettra de limiter le nombre de comparti-
ments par zone géographique à l’intérieur de la SICAV.

Politiques d’investissements
La politique d’investissement des compartiments CB-Accent Lux European «Opportunity» Fund et CB-Accent Lux

European Growth Fund est similaire: «investissements en actions d’entreprises ayant leur champs d’activités dans des
pays membres de l’Union Européenne». Le compartiment CB-Accent Lux European Growth Fund met l’accent sur les
sociétés présentant d’importantes perspectives de croissance.

Le CB-Accent Lux US Blue Chip Value Fund investit dans des actions de premier ordre du marché américain. Le CB-
Accent Lux US Growth Fund investit en actions et obligations convertibles dont au moins 51% des actifs nets investis
en actions. Minimum deux tiers des actifs nets doivent être investis en valeurs mobilières émises par des émetteurs ayant
leur siège ou activité principale aux Etats-Unis. Maximum 25% des actifs nets peuvent être investis en dehors du marché
américain.

Pour plus de détails, les investisseurs peuvent se référer au prospectus de la SICAV

Gestionnaires et Commission de Gestion
Les gestionnaires ainsi que la rémunération des gestionnaires ne sont pas changés.
Gestion Privée Worms (gestionnaire de CB-Accent Lux European «Opportunity» Fund) est devenue Deutsche Asset

Management France au 30 avril 2002.

Frais
Les frais liés à l’opération de fusion seront supportés par les compartiments absorbants.

Conséquences pour les actionnaires
Les actions de capitalisation «A» (réservées à des investisseurs institutionnels) et «B» (réservées à des investisseurs

non-institutionnels) du compartiment de CB-Accent Lux European Growth Fund seront échangées contre des actions
de capitalisation «A» et «B» du compartiment absorbant de CB-Accent Lux European «Opportunity» Fund, ce qui don-
nera lieu à une parité d’échange déterminée sur base de la dernière V.N.I. calculée le 15 octobre 2002.

En ce qui concerne les actions de capitalisation «A» (réservées à des investisseurs institutionnels) et «B» (réservées
à des investisseurs non-institutionnels) du compartiment de CB-Accent Lux US Growth Fund, elles seront échangées
contre des actions de capitalisation «A» et «B» du compartiment absorbant de CB-Accent Lux US Blue Chip Value Fund,
ce qui donnera lieu à une parité d’échange déterminée sur base de la dernière V.N.I. calculée le 15 octobre 2002.

En cas de fraction d’action, l’actionnaire concerné aura le choix soit d’obtenir le remboursement en espèces de cette
traction d’action soit d’acquérir une action entière en versant en espèces le complément du prix. Dans ce cas, aucune
commission de souscription ne sera prélevée.

2. Modification de la dénomination sociale du compartiment CB-Accent Lux US Blue Chip Value Fund
Le Conseil d’administration de la SICAV propose à l’Assemblée de changer la dénomination de ce compartiment en

CB-Accent Lux US Blue Chip Fund avec effet au 16 octobre 2002.
Les actionnaires qui ne désirent pas participer à ces opérations ont la possibilité de demander le rachat sans frais de

leur actions pendant un mois, et ce à dater du 16 septembre 2002. L’opération sera effective pour tous les actionnaires
n’ayant pas demandé le rachat à la date du 16 octobre 2002. Après cette date, les actionnaires de CB-Accent Lux Eu-
ropean Growth Fund se retrouveront de plein droit dans le compartiment CB-Accent Lux European «Opportunity»
Fund et les actionnaires CB-Accent Lux US Growth Fund se retrouveront de plein droit dans le compartiment CB-Ac-
cent US Blue Chip Fund.

Le prospectus modifié est à disposition auprès du siège social de la SICAV et auprès des organismes assurant le ser-
vice financier.

Le dépôt des actions au porteur et des procurations doit être fait auprès du siège ou agences du CREDIT EURO-
PEEN, cinq jours francs au moins avant l’Assemblée.

Les actionnaires en nom seront admis sur justification de leur identité, à condition d’avoir, cinq jours francs au moins
avant la réunion, fait connaître au Conseil d’Administration leur intention de prendre part à l’Assemblée.

La présente Assemblée délibérera valablement quelle que soit la portion du capital représentée et les décisions seront
adoptées à la majorité simple des voix des actionnaires présents ou représentés.
I (04130/755/76) Le Conseil d’administration.

ALLGEMEINE INDUSTRIE FINANZ HOLDING, Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 61.936. 
—

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE
qui aura lieu le 18 septembre 2002 à 15.00 heures au siège social, avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:
1. Rapport de gestion du Conseil d’Administration et rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 mars 2002
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3. Ratification de la cooptation d’un Administrateur
4. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
5. Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l’article 100 de la loi du 10 août

1915 sur les sociétés commerciales
6. Divers

I (04066/795/17) Le Conseil d’Administration.

IDEAS INVESTMENT HOLDING S.A., Aktiengesellschaft.
Gesellschaftssitz: L-2086 Luxemburg, 23, avenue Monterey.

H. R. Luxemburg B 12.935. 
—

Die Aktieninhaber sind hiermit eingeladen, der

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG
die am 16. September 2002 um 11.30 Uhr am Gesellschaftssitz, mit folgender Tagesordnung, stattfindet, beizuwohnen:

Tagesordnung:
1. Geschäftsbericht des Verwaltungsrat und Bericht des Kommissars
2. Billigung des Jahresabschlusses sowie der Ergebniszuweisung per 31. Dezember 2001
3. Entlastung an Verwaltungsrat und Kommissar
4. Beschlußfassung über die mögliche Auflösung der Gesellschaft gemäß Artikel 100 des Gesetzes vom 10. August

1915 betreffend die Handelsgesellschaften
5. Verschiedenes

I (04069/795/16) Der Verwaltungsrat.

INFIPA INSTITUTE FOR FINANCING AND PARTICIPATION S.A., Aktiengesellschaft.
Gesellschaftssitz: L-2086 Luxemburg, 23, avenue Monterey.

H. R. Luxemburg B 10.105. 
—

Die Aktieninhaber sind hiermit eingeladen, der

ORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG
die am 17. September 2002 um 15.00 Uhr am Gesellschaftssitz, mit folgender Tagesordnung, stattfindet, beizuwohnen:

Tagesordnung:
1. Geschäftsbericht des Verwaltungsrats und Bericht des Komissars
2. Billigung des Jahresabschlusses sowie der Ergebniszuweisung per 30. Juni 2002
3. Entlastung an Verwaltungsrat und Kommissar
4. Verschiedenes

I (04067/795/14) Der Verwaltungsrat.

ACM U.S. REAL ESTATE INVESTMENT FUND, SICAV, Société d’Investissement à Capital Variable.
Registered office: L-2453 Luxembourg, 18, rue Eugène Ruppert.

R. C. Luxembourg B 57.789. 
—

As the Extraordinary Meeting of the Shareholders of ACM U.S. REAL ESTATE INVESTMENT FUND (the «Corpo-
ration») convened for the 28th August 2002, at 11.30 a.m. could not validly deliberate for lack of quorum, shareholders
are hereby reconvened to an

EXTRAORDINARY MEETING
to be held at the registered office of the Corporation, on 30th September 2002 at 11.30 a.m., no quorum being anymore
required, in order to resolve about the following proposed amendments to the Articles of Incorporation of the Cor-
poration:

Agenda:
Amendments to the Articles of Incorporation, including: 

(i) an amendment to the first paragraph of article III. section 2 of the Articles of Incorporation so as to read as
follows:
«Shares may be issued in unlimited number at such time, under such conditions, and for such consideration not
less than the equivalent of the net asset value per share thereof, as may be determined from time to time by
the Board of Directors, consistent with the terms of these Articles of Incorporation without the necessity for
any action by the shareholders and without the existence in the current shareholders at the time of a prefer-
ential right to subscribe for the shares to be issued.»

(ii) an amendment to the section 13 of article III in order to add at the end of this section the following paragraph:
«For the purpose of calculating the issue and repurchase price, such net asset value may be converted into such
currencies as the sales documents of the Corporation shall provided.»
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A letter to shareholders explaining the reasons for the proposed amendments and proxy forms are available at the
registered office of the Corporation.

Shareholders are advised that the resolution must be carried by a majority of two/thirds of the shares represented
at the meeting.

Shareholders who cannot attend in person are requested to send their duly signed proxy form to the registered office
of the Corporation. In order to be valid for this meeting, proxy forms should reach the offices of the Corporation at
the close of business on the day prior to the general meeting.

Luxembourg on 29th August 2002.
I (04105/755/33) By order of the Board of Directors.

FERENTIS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2086 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 74.059. 
—

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui aura lieu le 17 septembre 2002 à 16.30 heures au siège social, avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d’Administration et rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 juillet 2002
3. Ratification de la cooptation d’un Administrateur
4. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
5. Divers

I (04068/795/15) Le Conseil d’Administration.

DAVIS S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

R. C. Luxembourg B 58.714. 
—

Messieurs les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra extraordinairement le 30 septembre 2002 à 15.00 heures au siège social avec l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

Décision à prendre en vertu de l’article 100 de la loi sur les sociétés commerciales

L’assemblée générale ordinaire du 29 avril 2002 n’a pas pu délibérer sur le point 5 de l’ordre du jour, le quorum prévu
par la loi n’ayant pas été atteint. L’assemblée générale ordinaire qui se tiendra extraordinairement le 30 septembre 2002
délibérera quelle que soit la portion du capital représentée.
I (04077/534/14) Le Conseil d’Administration.

SOPERDIS, SOCIETE DE PERFORMANCE ET DISTRIBUTION S.A., 
Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2952 Luxembourg, 22, boulevard Royal.
R. C. Luxembourg B 25.542. 

—
Mesdames et Messieurs les actionnaires sont priés d’assister à 

l’ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui se tiendra le mardi 10 septembre 2002 à 11.00 heures au 23, avenue de la Porte-Neuve à Luxembourg, avec pour

Ordre du jour:

– Rapports de gestion du Conseil d’Administration,
– Rapports du commissaire aux comptes,
– Approbation des comptes annuels aux 31 mars 2001 et 31 mars 2002 et affectation des résultats,
– Quitus à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux comptes,
– Nominations statutaires.

Pour assister ou être représentés à cette assemblée, Messieurs les actionnaires sont priés de déposer leurs titres cinq
jours francs avant l’Assemblée au siège social.
II (03933/755/18) Le Conseil d’Administration.



60528
CAPITAL INVEST CONVERGING EUROPE UMBRELLA FUND, 
Société d’Investissement à Capital Variable.

Registered office: L-2449 Luxembourg, 47, boulevard Royal.
R. C. Luxembourg B 47.220. 

—
As the Extraordinary Meeting of Shareholders of CAPITAL INVEST CONVERGING EUROPE UMBRELLA FUND

(the «Corporation») convened for the 12th August, 2002 at 11.00 a.m. could not validly deliberate for lack of quorum,
shareholders are hereby reconvened to an

EXTRAORDINARY GENERAL MEETING
to be held at the registered office of the Corporation in Luxembourg, on 16th September 2002 at 11.00 a.m., no quorum
being any more required, to deliberate and vote on the following agenda:

Agenda:
1. To resolve on the liquidation of the Corporation,
2. To appoint the present members of the board of directors as liquidator.

A letter to shareholders explaining the reasons for the proposed amendments is available at the registered office of
the Corporation.

Shareholders are advised that the resolution must be carried by a majority of two/thirds of the shares represented
at the meeting.

Shareholders who cannot attend in person are requested to send their duly signed proxy form to the registered office
of the Corporation. In order to be valid for this meeting, proxy forms should reach the offices of the Corporation at
the close of business on the day prior to the general meeting.

Luxembourg, the 13th August 2002.
II (03972/755/24) The Board of Directors.

JANDIA WESTERLAND S.A., Aktiengesellschaft.
Gesellschaftssitz: Luxemburg, 23, rue Beaumont.

H. R. Luxemburg B 13.367. 
—

Die Damen und Herren Aktionäre sind gebeten an der

AUSSERORDENTLICHEN GENERALVERSAMMLUNG
teilzunehmen, welche am 17. September 2002 um 10.00 Uhr vor Notar stattfindet, um über folgende Tagesordnung zu
beraten:

Tagesordnung:
1. Umwandlung des Gesellschaftskapitals in Euro.
2. Verschiedenes.

Diese Versammlung bezieht sich auf die am 29. Juli 2002 einberufene Versammlung, die aus Gründen der Abwesenheit
des Abstimmungsquorums nicht beschlussfähig war.

Luxemburg, den 9. August 2002.
II (03992/536/16) Für den Verwaltungsrat.
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